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I. Note stratégique  
Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des réseaux de distribution entre 2008 et 2012  

 

A. Composition des tarifs des réseaux de distribution  
 

Les tarifs des réseaux de distribution  com prennent l'ensemble des frais nécessaires à 

l'exécution, par le gestionnaire de réseau, des tâches imposées par la loi.  

 

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 

Í Frais d'exploitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  

Í Frais d'exploitation non maîtrisables  (ou OPEX non maîtr.)  

Í Obligations de service public (ou OSP)  

Í Amortissements (ou CAPEX)  

Í Rémunération équitable (ou RE).  

 

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

 

Í Les coûts d'achat de biens et de services, pour autant qu'ils s'intègrent dans le c adre 

des activités visées dans la loi ;  

Í Les coûts des rémunérations, des charges sociales et de toutes les charges payées 

dans le cadre de fonds de pension et d'assurances -groupe ;  

Í Les réductions de coûts consécutives à diverses opérations (comme les recet tes 

issues de la location des pylônes, les recettes issues de la location du réseau de 

fibres optiques,é). 

 

Les frais d'exploitation non maîtrisables  comprennent :  

 

Í Le coût d'achat de services auxiliaires (y compris les pertes de réseau, puisque 

imposé par  lõarticle 155 du r¯glement technique pour la gestion des réseaux de 

distribution d'électricité en Région wallonne et l'accès à ceux -ci ) ; 

Í Les coûts d'utilisation de l'infrastructure de tiers ;  

Í Les charges de pensions extralégales non capitalisées ;  

Í Le pré compte immobilier dû et les taxes, prélèvements et rétributions locaux ;  

Í Les moins-values enregistrées et la partie de la plus -value relative aux équipements 

mis hors service dans le courant de l'année concernée ;  

Í Les dépréciations enregistrées ;  

Í L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement dû ;  

Í Les coûts d'acheminement facturés par d'autres gestionnaires de réseau de 

distribution  ; 

Í Les réductions de coûts qui résultent de transferts entre le compte de résultats et le 

bilan, y compris les différ ences imputées au revenu de périodes régulatoires 

antérieures.  

 

En Wallonie, les obligations de service public (également définies comme non 

maîtrisables) comprennent principalement  : 

 

Í Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

Í Placement et entre tien des compteurs à budget  ; 

Í Gestion des clients des GRD  (principalement clientèle protégée)  ; 

Í Accueil de la clientèle protégée ;  

Í Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

Í Entretien de l'éclairage public ;  

Í Gestion des plaintes.  
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Les amortissements  comprennent :  

 

Í Le montant annuel des amortissements sur la base de la valeur d'acquisition 

historique et des pourcentages d'amortissement fixés par les arrêtés royaux du 12 

septembre 2008, sans tenir compte d'une quelconque valeur résidu elle ;  

Í L'amortissement de la plus -value.  

 

La marge (bénéficiaire) équitable nette forme la rémunération des capitaux investis 

dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire de réseau. Celle -ci est obtenue 

chaque année par l'application du pourcentage de rendement fixé par le CREG 

(WACC) à la valeur de l'actif régulé (RAB ou Regulatory Asset Base). La rémunération 

équitable  brute comprend par ailleurs les charges financières (embedded cost) à 

payer aux banques.  

 

Dans le cadre du contrôle des tarifs appl iqu®s au cours de lõexercice pr®c®dent, la 

Creg peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un écart par rapport au 

budget se décomposant en différents soldes  ; exc®dent ou d®ficit dõexploitation, 

bonus ou malus.  Ces derniers sont imputés, en totalit é, au profit (en cas de boni) ou à 

charge (en cas de mali) du gestionnaire de réseau de distribution, les excédents et 

déficits sont quant à eux intégralement reportés sur les tarifs de la période régulatoire 

suivante. Par définition les excédents et défic its se rapportent à des écarts générés par 

des ®l®ments exog¯nes et sur lesquels le gestionnaire nõexerce pas de contr¹le direct, 

par opposition au boni/mali.  

 

 

B. Evolution tarifaire 2008 -2009 
 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est principalement 

imputable aux tâches su pplémentaires imposées aux GRD  dans le cadre des 

obligations de service public, à la hausse du coût de la compensation des pertes de 

r®seau ainsi quõ¨ celle des taux dõintérêt.    

 

Parmi les frais non maîtris ables propres ¨ lõactivit® de lõ®lectricit®, lõaugmentation du 

co¾t de la compensation des pertes de r®seau provient en partie de lõeffet quantit®, 

mais surtout de lõeffet prix qui augmente de pr¯s de 50% : le prix moyen passant de 

60û/MWh en 2008 ¨ 100 û/MWh en 2009 (prix r®sultant dõun march® public attribu®, 

selon la procé dure négociée avec publicité, à lõoffre ®conomiquement la plus 

avantageuse).   

 

Lõaugmentation du co¾t des obligations de service public  relatives au  placement et à 

lõentretien des compteurs ¨ budget a une faible influence sur lõ®volution totale des 

obligations de service public en ®lectricit® (due ¨ lõaugmentation des volumes de 

transactions à traiter)  .  Cependant, le coût des obligations de service public 

augmente suite ¨ lõadoption par le l®gislateur wallon de deux nouvelles impositions.  La 

premi¯re consiste en lõinstauration de lõentretien et de lõam®lioration de lõefficacit® 

®nerg®tique des installations dõ®clairage public en tant quõobligation de service public 

à charge du gestionnaire de réseau de distribution 1. La mise en place dõune cellule 

« Gestion des plaintes  » dans le cadre de la seconde nouvelle obligation de service 

public impose au gestionnaire de r®seau de distribution dõç assurer un service efficace 

de gestion des plaintes  »2 .  

                                                           
1  Modification de lõ article 34 du d®cret du 12 avril 2001 relatif ¨ lõorganisation du march® r®gional de lõ®lectricit® par le d®cret 

modificatif du 5 mars 2008.  
2  Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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Le poste « taxe de voirie  » (coûts non maîtrisables - activité électricité) est quant à lui en 

diminution entre 2008 et 2009 suite ¨ la mise en place dõune exon®ration de la 

redevance de voirie pour les conso mmations des communes agissant en tant que 

client final 3.  

 

La révision de certains taux dõamortissement, conf orm®ment ¨ lõarr°t® royal du 

12 septembre 2008, explique elle aussi en partie cette ®volution (ainsi lõamortissement 

des compteurs télé relevés es t passé de 3% à 10%, celui des équipements administratifs 

de 20% à 33%).  Le montant des capex  électricité  est également influencé par 

lõadoption par le Gouvernement f®d®ral de lõarr°t® royal du 2 juin 2008 concernant les 

prescriptions minimales de sécurit é de certaines anciennes installations électriques sur 

les lieux de travail.   

 

Lõaugmentation des taux OLO  passant de 3,8% en 2008 à 4,34% en 2009, soit environ 

14%, explique lõ®volution de la r®mun®ration ®quitable.  

 

Les frais maîtrisables , le seul fact eur sur lequel les GRD  peuvent agir au niveau 

opérationnel, ont, en termes réels, connu une diminution de 2,5 % en 2009.   

 

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » prévue début 

2009 et des pertes potentielles de synergies et  dõ®conomies dõ®chelle qui pourraient en 

découler. Des efforts supplémentaires sont donc à nouveau fournis par les gestionnaires 

de réseau de distribution de manière à maintenir le niveau attendu des efforts 

dõam®lioration de la productivit®.   

 

Toutefois,  compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,8% correspondant au 

diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et lõinflation initialement consid®r®e 

lors de lõ®tablissement du budget, soit 4,7% - 1,9%) et de lõinflation de 2008 ¨ 2009, les 

frais maîtrisables sont en hausse de 2,2% par rapport au budget tarifaire approuvé pour 

2008.   

 

La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte ®galement lõ®volution 

des tarifs de distribution puisquõil sera enti¯rement r®cup®r® sur les quatre années de la 

p®riode r®gulatoire. Cet impact tarifaire r®sulte de lõapplication m®canique des 

d®cisions de la CREG relative ¨ lõaffectation des exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce 

mécanisme de correction annuel induit des effets qui sortent du périmèt re de contrôle 

des GRD. Cet effet de seuil annuel est appelé à être fortement atténué dès lors que le 

traitement des soldes se fera sur plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur 

la période régulatoire pluriannuelle.  

 

Pour les tarifs électri cité, les principaux éléments de cette évolution entre les budgets 

2008 et 2009 impactant les co¾ts dõutilisation du r®seau basse tension, le changement 

de tarifs se marque diff®remment en fonction des groupes de clients.   Lõaugmentation 

se répercute esse ntiellement sur les clients résidentiels.  

 

 

C. Evolution des tarifs des réseaux de distribution 2009 -2010 
 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2010 tient compte de la formule 

dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 de lõA.R. ¨ savoir une ®volution des OPEX 

ma´trisables correspondant ¨ lõinflation, laquelle est limit®e ¨ 1,9% par an pour 

lõensemble de la p®riode r®gulatoire. La consommation estim®e au cours de la p®riode 

correspondante serait en augmentation de 1,5 % par an, les autres éléme nts évoluent 

en fonction des drivers propres à ceux -ci (quantit®s, investissements,é) ou ¨ d®faut en 

fonction de lõinflation consid®r®e sur la p®riode. 

 

Cette tendance se maintiendra probablement jusquõen 2012. 

                                                           
3 Exonération instaurée par le décret du 5 mars 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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II. Plan financier  
 

Les budgets présentés dans l e cadre de ce second chapitre sont les budgets du plan 

stratégique 2008 -2010 actualis®s eu ®gard aux hypoth¯ses g®n®rales et facteurs dõ®volutions 

suivants :  

 

A. Hypothèses  
 

1. Hypothèses ð Activité Supply  

 

o Fin de lõactivit® en 2008. 

 

Le résultat Supply de 2008  = Récup ération minimale, comme suite à lõattribution du 

marché des créances.  

 

2. Hypothèses ð Activité Net  

 

o Calcul du plan stratégique conformément au budget 2009 -2012 soumis à la CREG et 

en attente dõapprobation. 

 

o Evolution des volumes en fonction des reco mmandations de la CREG et dans la 

continuit® par rapport aux hypoth¯ses dõ®volution des pr®c®dentes propositions 

tarifaires  

 

o Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs par type de 

coûts, à savoir :  

Í Inflation  

Í Evolution des effect ifs, impact CCT, ®volution de lõindice des salaires (Sge) 

Í Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

 

 

B. Arrêté Royal  
 

o Publié au Moniteur 12/09/2008  

 

o Il prévoit :  

- Des tarifs fixés pour 4 ans; une série de prix pour chacune des années de 2009 à 

2012; 

- Une réduction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant à 2,5% du montant 

correspondant repris aux budgets 2008 approuv®s, ensuite lõ®volution correspond 

¨ lõinflation; 

- Une modification de certains taux dõamortissements 

 

 

C. Evolution tarifaire  
 

o Modification de la structure tarifaire :  

ï Une tarification partielle des injections (surcharges et gestion système) proposée 

par les projets dõA.R. tarifaires : non chiffr®; 

ï Une globalisation du tarif de location compteur et du tarif pour lõactivit® de mesure 

et comptag e; 

ï Un tarif distinct pour les obligations de service public.  

 

o Principales modifications de la législation :  

ï Exonération de la taxe de voirie pour les bâtiments communaux (surcharges);  

ï Socialisation du co¾t de lõ®clairage public (OSP); 

ï Plan dõinvestissement intégrant la mise en conformité des installations avec le 

règlement RGIE. (A.R. juin 2008) ð 69,2 Mû sur 20 ans  
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D. Principaux paramètres  

 
o OLO 4,3454 

o Prime de risque  3,5  

o Bèta  0,65 

o Prime dõilliquidit®  0,20 

o Pourcentage dõexpansion des volumes 1,5%     

o Fac teurs d'évolution recommandés par la CREG pour les quantités :  

Í Trans MT :  0,00 % 

Í 26 à 1 kV :  1,50 % 

Í Tans BT :  0,75 % 

Í BT :  1,50 %  

o Inflation annuelle : 1,90% de 2008 à 2012  

» Source : Bureau Fédéral du Plan  

 

 

E. Décisions bonus/malus 2007  
 

o Le résultat compta ble 2007 est inférieur à la marge équitable à concurrence de 

3,9 Mû; 

o Répercussion à 100% sur les tarifs de la période régulatoire 2009 -2012; 

o Prise en charge étalée sur chacun des exercices de la période 2009 -2012, soit 25 % 

par an, soit 1Mû qui viendra en augmentation de la marge ®quitable. 

 

 

F. Modification de la structur e financière afin de diminuer la  proportion FP  
 

o Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB moyenne) 

o Un ajustement de la structure financière devrait conduire à une amélioration du 

rendement pour lõactionnaire  

o Chiffrage :  

» Hyp : S = 50% 

» Taux des nouveaux fonds empruntés = 5,05%  
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2005 2006 2007 

Activité "Supply" electricité (*)  6.231,2 6.760,8 9.457,2 
Produits d'exploitation de l'activité Supply  62.313,0 67.024,7 15.153,7 
Frais d'exploitation de l'activité Supply  -56.081,8 -60.263,9 -5.696,5 

Activité " Gestion des réseaux" electricité  14.893,3 15.002,3 13.893,3 
Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau  66.946,8 70.843,7 88.298,7 
Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux  -52.053,5 -55.841,4 -74.405,4 

- Charges d'exp loitation  -38.466,1 -41.001,4 -57.279,5 
   - Contrôlables  -25.619,6 
   - Non Contrôlables  -31.659,9 
- Redevance de voirie  -3.566,1 -3.474,5 -4.395,1 
- OSP 0,0 -946,4 -2.012,1 
- Amortissements  -10.021,4 -10.419,1 -10.718,7 

Charges financ ières (hors pension et OSP)  -608,2 -940,1 -2.001,5 

Impôts  0,0 -59,4 -72,0 

RESULTAT GENERAL 20.516,3 20.763,6 21.277,0 

(*) : résultat déterminé sur base d'une redevance de transit virtuelle facturée par l'activité gestion de réseau à 

l'activité supply  

Réalité  

PLAN STRATEGIQUE (Kû) 

IDEG 

 

IDEG 

2008 2009 2010 2011 2012 

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau  100.158,0 112.673,1 114.362,1 116.651,9 118.736,0 

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux  -82.324,6 -97.477,8 -99.087,3 -101.298,9 -103.308,5 

Gestion des réseaux  -65.775,4 -75.006,3 -75.905,2 -77.159,1 -78.300,4 
- Coûts des dossiers (Contrôlables)  -3.559,3 -3.748,6 -3.819,8 -3.892,4 -3.966,4 
- Utilisation du réseau de transport  -17.532,4 -18.156,0 -18.462,0 -18.716,0 -18.975,0 
- Entretien de l'infrastructure (Contrôlables)  -21.161,3 -21.620,9 -22.031,7 -22.450,3 -22.876,9 
- Obligation de services publics  -2.379,4 -3.839,7 -4.356,0 -4.503,5 -4.645,0 
- Gestion du rés eau de distribution (Contrôlables)  -514,9 -526,1 -536,1 -546,3 -556,6 
- Redevance de voirie  -3.687,6 -3.691,0 -3.814,1 -3.941,2 -4.072,7 
- Coût de l'activité de mesure et de comptage  -2.317,1 -2.512,9 -2.602,6 -2.693,1 -2.779,7 
- Services auxiliaires (Contrôlables)  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
- Compensation des pertes  -8.840,0 -14.804,4 -14.306,6 -14.592,3 -14.809,5 
- Charges de pensions non capitalisée  -5.783,5 -6.106,7 -5.976,4 -5.824,0 -5.618,5 
- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) directement  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
  intégrée aux Contrôlables àpd de 2009  

Amortissements  -10.671,7 -10.930,3 -11.491,7 -11.956,3 -12.372,0 

Désaffectation de la plus value RAB  -2.868,8 -2.875,9 -2.875,9 -2.875,9 -2.875,9 

Charges financières (hors pension et OSP)  -2.922,7 -8.641,3 -8.789,2 -9.281,3 -9.732,9 

Impôts  -86,0 -24,0 -25,2 -26,3 -27,2 

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" électricité  17.833,4 15.195,3 15.274,7 15.353,0 15.427,5 

PLAN STRATEGIQUE (Kû) 

Budget  
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III. Stratégie technique  
 

A. Préambule  

Cette partie du plan strat®gique d®taille le programme dõinvestissements et repose 

principalement sur le plan dõadaptation 2009 -2013 pour lõ®lectricit®.   

 

Ce plan a été déposé en mai 2008 au régulateur régional ( CWaPE ), conformément à 

lõarticle 32 du Règlement Technique.  

 

Un important texte législatif (Arrêté Royal du 2 juin 2008 concernant les prescriptions 

minimal es de sécurité de certaines anciennes installations électriques sur les lieux de 

travail) a été publié le 19 juin  2008, soit après le dépôt du plan à la CWaPE.  

 

Le plan dõinvestissement propos® ¨ la CWaPE et d®taill® ici pour 2009-2011 nõint¯gre pas 

cette nouvelle contrainte.  

 

Même si de nombreuses incertitudes subsistent quant à son calendrier de mise en 

application 4, lõimpact sur le programme dõinvestissement de cet Arr°t® Royal, en 

particulier au niveau du remplacement anticipé de certains éléments du r éseau 

(cabines, etc.) sera loin dõ°tre n®gligeable. 

 

En cons®quence et ¨ titre conservatoire, les budgets dõinvestissement qui ont ®t® 

déposés à la CREG le 30 septembre 2008 dans le cadre des propositions tarifaires pour la 

période régulatoire 2009 -2012, tiennent compte dõune enveloppe suppl®mentaire 

annuelle de 3.458 kû pour faire face aux d®penses li®es ¨ cette modification du cadre 

légal.  

 

 

B. Exercices 2007 et 2008   

 

  

 

 

 

                                                           
4 Cet Arr °t® fait actuellement lõobjet dõun recours au Conseil dõEtat. 

 

2008

budget Réalité budget

"A" Remplacement 11.966.940         9.459.861            13.412.070         

"B" Extension 9.754.307            18.308.852         9.362.209            

Total BRUT réseau 21.721.247         27.768.713         22.774.278         

Investissements hors réseau

Co-propriété

Interventions (-) 4.166.788            10.975.374         5.900.660            

TOTAL NET 17.554.459         16.793.339         16.873.618         

2007
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Budget 2007  

La comparaison en terme de r®partition des moyens par famille dõactivité 

technique est donnée ci -dessous : 

Cabines
20%

Câbles BT
5%

Câbles MT
28%

Comptages
6%

Dispatching
0%

Lignes BT
5%

Lignes MT
6%

OSP
4%

Postes
8%

Raccordements
17%

Télécontrôle
1%

IDEG BUDGET 2007

 

Postes
5%

Câbles MT
20%

Lignes MT
5%

Signalisation
1%

Raccordements
18%Câbles BT

10%

Lignes BT
7%

Cabines
24%

Comptages
10%

IDEG Réalité 2007

 

 

Quelques réalisations 2007  

En réseau basse tension  aérien, plus de 27,6 km ont été remplacés.  Parmi ceux -ci nous 

pouvons citer comme dossiers importants  :  

 

- Remplacement du réseau cuivre nu par tresse à Ferne lmont (Cortil -Wodon) pour 

plus de 3,2 km  

- Remplacement du réseau cuivre nu par tresse à Eghezée (Aische -en -Refail) pour 

plus de 1,9 km  

- Aménagement réseau BTA, remplacement réseau NU/TRESSE à Cerfontaine 

(Daussois) pour 2,1 km  

- Remplacement du réseau cuivre n u par tresse à Namur (Wépion) pour plus de 

7,4 km 

- Aménagement réseau BTA, remplacement réseau NU/TRESSE à Fosses -la-Ville (Le 

Roux) pour 1,1 km  
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9,7 km de c©bles souterrains v®tustes ont ®t® remplac®s. A titre dõexemple, nous 

pouvons citer les trois pl us importants qui sont  : 

 

- Mise en souterrain du réseau électrique de Gesves (Mozet) pour plus de 0,8 km  

- Remplacement du réseau BTS en vue du raccordement de 11 éoliennes le long de 

la N98 à Fosses la Ville  : pose de 1 km de câble  

- Remplacement ligne par câb le à Hastière (Agimont) pour plus de 1,2 km  

 

Les extensions de réseaux souterrains, faisant suite aux demandes de la clientèle 

repr®sentent pr¯s de 46,3 km.  Cõest principalement le fait du nombre de lotissements 

en perpétuelle croissance.  Parmi ceux -ci, nous citerons  : 

 

- Equipement du lotissement social «  La Joie du Foyer  » à Namur (Malonne) pour 

1 km 

- Aménagement du zoning de Somme -Leuze (Baillonville) pour plus de 2,9 km  

- Equipement du lotissement du «  Domaine de lõOurthe » à Noiseux pour 1,1 km  

 

En Moyenn e tension  

Ce sont quelque 25,5 km  de réseau MT souterrai n  qui ont été remplacés durant  

lõann®e 2007.   

 

Parmi ceux -ci nous retrouvons  :  

- Remplacement pour cause de v®tust® dõ1,86 km de c©ble ¨ Doische  (Vodel®e) 

- Dans le cadre du bouclage Aye -Waillet, pose  de 1, 48 km de câble à Somme -

Leuze (Waillet)  

- Augmentation de la consommation et pointe de charge  : 6,37 km à Floreffe 

(Franière)  

- Remplacement ligne MT par câble 2,51 km à Hastière (Agimont)  

 

En souterrain, il a été également posé plus 44 km de nouveaux ré seaux.  

Parmi les dossiers importants,  nous retrouvons  :  

 

- Lõam®nagement du zoning de Somme-Leuze  (Baillonville)  pour 2,44 km  

- Raccordement dõune nouvelle cabine (Asile 2) ¨ Namur (Dave) pour 4,45 km 

- Transfert de puissance depuis le Poste de Bois -de -Villers vers la Cabine Burnot en 

vue de sécuriser l'alimentation de l'hôpital  : pose de 11,73 km  

- Raccordement de 11 éoliennes le long de la N98 à Fosses la Ville  : pose de 2,98 km 

de câble .  

 

En r®seau a®rien, il sõagit essentiellement de la poursuite du programme de révision de 

ligne par organisme agréé (AIB Vinçotte)   Ces révisions de lignes ont été effectuées en 

2007, notamment dans les communes de  :  

- Sombreffe  

- Gembloux (Grand -Leez) 

- Assesse (Maillen)  

- Rochefort (Eprave)  

- Profondeville (Bois -de -Villers) 

- Fernelmont (Cortil -Wodon)  

- Gedinne  

- Onhaye  

- Namur (Wépion)  

 

En raccord ement,  nous citerons le chantier de Fosses -la-Ville qui représente, à lui seul,  

14,376 km de câbles. (11 éoliennes le long de la nationale 98)  
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Budget 2008  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets 2008 en cours a u 01/09/2008  

Projets en cours  : 

 

r_projet t_descr_travaux Commune

7457 Remplacement complet cabine 4 "Arte" 387004 FOSSES-LA-VILLE

7463 Remplacement complet cabine 1 "rue du Centre" 114001 SAMBREVILLE

7469 Mise en souterrain Ligne Aérienne entre cabine Lonchamps "2" 298002 & cabine Gare 189009 GEMBLOUX

7472 Remplacement complet cabine Route d'Agimont (PA Dechef) DOISCHE

7475 Télécommande de la cabine 1 "Pont chemin de fer" + Cabine LA BRUYERE

7476 Remplacement complet de la cabine 4 Direction "Beuzet 11 Ch. d'eau" par RMU GEMBLOUX

7479 Remplacement complet de la cabine 32 Eraets - rue de la Vacherie SAMBREVILLE

7486 Remplacement réseau BT Cu NAMUR

7493 Remplacement complet cabine Basse Fontaine 308005 NAMUR

7500 Remplacement équipement cabine 339025 Saint-Joseph NAMUR

7502 Remplacement câble MTS (RMU Rempl 3D Vignée + câble 95² vers Vignée) ROCHEFORT

7511 Remplacement complet Cabine 1 (Champion) NAMUR

7519 Equipement poste rénovation cellules à Liberchies (solde 1 cell + 1 prot) SAMBREVILLE

7520 Equipement poste rénovation cellules Namur (Acpte 18 cell + achat 6 prot. + aco.Bel) NAMUR

7521 Equipement poste rénovation cellules Neuville (Acpte 13 cell + achat 11 prot & TLC + aco Bel) PHILIPPEVILLE

7523 Construction nouvelle cabine "Route de Fosses" SAMBREVILLE  

Cabines
16%

Câbles BT
18%

Câbles MT
38%

Comptages
4%

Lignes BT
6%

Lignes MT
3%

OSP
0%

Postes
0%

Raccordements
14%

Télécontrôle
1%

IDEG BUDGET 2008
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C. Budget CREG 

Budget 2009  

 

 

A. Investissements de remplacement  12.855.836 û 

Réseau électricité BT  2.495.478 û 

Raccordement HT  

Comptabl e électrique BT  707.678 û dont 328.215 pour CBB  

Cabines de distribution  2.888.434 û 

Comptage électrique HT  85.178 û 

Réseau électricité HT  4.531.114 û 

Raccordement BT  

Réseau signalisation  

Sous-stations  1.127.656 û 

Transfo cabines distributions  1.020.298 û 

B. Investissements d'extension  14.147.395 û 

Réseau électricité BT  1.865.858 û 

Raccordement HT  1.766.600 û 

Comptable électrique BT  2.213.534 û 

Cabines de distribution  2.123.569 û 

Comptage électrique HT  117.811 û 

Réseau électricité HT 1.771.732 û 

Raccordement BT  2.966.248 û 

Réseau signalisation  9.445 û 

Sous-stations  200.000 û 

Transfo cabines distributions  1.112.598 û 

C. Autres  1.112.500 û 

Mobilier et outillage  210.000 û 

Bureautique  2.500 û 

Installations diverses  150.000 û 

Matériel roulant  750.000 û 

Copropriété technique  

Total brut :  28.115.731 û 

Interventions totale :  7.366.575 û 

Total net :  20.749.156 û 

Le budget peut être découpé en 3 catégories d'investissements :  

IDEG - Budget 2009  
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IDEG 

TOTAL INTERVENTION Budget  
BRUTS CLIENTELE 2009 

Rubriques  Types 

Postes Postes 1.327.656 93.970 1.233.686 
Réseaux MT Câbles HT 4.297.207 610.761 3.686.446 

Lignes HT 2.015.084 0 2.015.084 
Raccordements et compteurs HT  Raccordements  1.766.600 1.663.417 103.183 

Appareillage de mesure/compteurs  202.988 157.098 45.890 
Cabines de dispersion et de transformation MT/BT  Cabines de dispersion et de transformation MT/BT  7.144.900 0 7.144.900 
Réseaux BT Câbles BT 2.507.437 2.179.704 327.733 

Lignes BT 1.853.898 0 1.853.898 
Raccordements et compteurs BT  Raccordements  2.966.247 1.061.600 1.904.647 

Appareillage de mesure/compteurs  2.592.997 1.600.025 992.972 
Compteurs à budget  Compteurs à budget  328.215 0 328.215 
TOTAL RESEAUX 27.003.229 7.366.575 19.636.654 

TOTAL HORS INFRASTRUCTURE 1.112.500 0 1.112.500 

TOTAL COPROPRIETE 616.164 0 616.164 

TOTAL 28.731.893 7.366.575 21.365.318 

Mise en conformité RGIE  3.458.040 0 3.458.040 

TOTAL yc RGIE 32.189.933 7.366.575 24.823.358 

2009 
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Mise en perspective du budget 2009  

 

 

 

 

 

2008 2009 2010 2011 

budget  Réalité  budget  budget  budget estimé  budget estimé  

"A" Remplacement  11.966.940            9.459.861               13.412.070            12.855.836,55 

"B" Extension 9.754.307               18.308.852            9.362.209               14.147.392,22 

Total BRUT réseau 21.721.247            27.768.713            22.774.278            27.003.229            27.998.010            28.563.858            

Investissements hors  réseau  1.112.500               1.062.500               812.500                  

Co -propriété  616.164                  202.070                  202.070                  

Interventions ( -) 4.166.788               10.975.374            5.900.660               7.366.575               7.791.619               7.995.162               

TOTAL NET 17.554.459            16.793.339            16.873.618            21.365.318            21.470.961            21.583.266            

Mise en conformité RGIE  3.458.040 3.458.040 3.458.040 

TOTAL NET yc RGIE 17.554.459            16.793.339            16.873.618            24.823.358            24.929.001            25.041.306            

2007 
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D. Plan CWaPE  

Le plan d'adaptation 2009 - 2013 a été remis  ¨ la CWaPE en mai 2008 sõarticule comme 

suit : 

 

1. Besoins en capacité  

E.1.1 Augmentation de consommation  

Une augmentation moyenne globale de la consommation est estimée à 1 % par an. 

Cette valeur a été déterminée à partir des analyses des charges des dif férents postes sur 

les années précédentes, des informations connues concernant des projets industriels ou 

r®sidentiels importants et de lõexp®rience des gestionnaires Elia et Netmanagement.  

Dõautre part, des ®tudes et suivis dõinfrastructure ¨ partir des charges mesurées sont 

régulièrement réalisés pour déterminer des adaptations locales tant en alimentation 

normale que secours (congestion).  

Les mesures des intensités et tensions sont réalisées à partir des télémesures dans les 

postes, de mesures manuelles  dans les principales dérivations du réseau MT, de relevés 

des ampèremètres thermiques pour les charges des transformateurs de distribution, de 

mesures ponctuelles ou enregistrements sur les circuits BT.  

Ce nõest quõ¨ partir de ces ®l®ments que lõon peut réellement cibler les investissements 

de renforcement des réseaux MT et BT.  

Toutes les demandes ponctuelles connues en MT (clients, zonings) sont prévues au plan. 

Pour celles qui ne sont pas encore connues, des enveloppes conséquentes de travaux 

(MT / cabin es / BT) ont été prévues au plan pour couvrir toutes ces demandes futures.  

Il est à noter que tous les renouvellements prévus au plan, MT et BT, sont généralement 

aussi des renforcements. Ils participent donc ¨ couvrir lõaugmentation de charge. 

 ͙ Postes sources  

 

Lõanalyse met en ®vidence deux probl¯mes de puissance garantie : 

Á poste de Dorinne  : travaux pr®vus en 2008 afin dõassurer une puissance garantie de 

12 MVA ¨ partir de 2009 (placement dõun nouveau transfo de 13 MVA dans le poste 

existant)  

Á poste de Mié cret  :  ce poste étant raccordé en antenne sur le réseau Elia, la 

puissance garantie est calculée sur base de la possibilité du réseau de distribution 

dõassurer le secours N-1 du poste.  

Pour remédier à ce manque de puissance garantie, 2  améliorations sont prévues suite 

aux travaux Elia  : 

 placement dõune ventilation forc®e sur le transfo de 10 MVA pour porter sa 

puissance à 14 MVA. De cette manière, la puissance garantie sera de 14 MVA 

grâce aux deux transfos de 14 MVA.  

 

Extrait de la note dõexamen de la Cwape du 31.01.08  :  

« Cette modification ne n®cessitant quõun investissement mineur, elle nõappara´t pas 

dans le nouveau plan dõadaptation Elia». 

 Bouclage en 70 kV ¨ lõhorizon 2013 : en étude et travaux confirmés lors de réunions 

Elia/Ideg (PV Réunion du 13/ 05/08).  
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Dans la période transitoire, comme repris dans la note de la Cwape, la probabilité de se 

trouver en difficulté suite à une puissance garantie trop faible en situation N -1 est très 

faible.  

Dans ce cas extr°me, des manïuvres compl®mentaires sur le réseau de distribution 

permettent de reprendre la charge de pointe du poste de Miécret. Principalement par 

le poste de Ciney mais aussi par les points dõ®change avec Interlux, Aieg et Intermosane. 

Il est à noter que les modifications des couplages des tran sformateurs réalisées en 2007 

aux postes de Ciney et Mi®cret facilitent d®sormais les manïuvres de reprises de 

charges.  

Cependant, il est tr¯s important que ce point dõattention soit suivi r®guli¯rement afin que 

les modifications permettant dõapporter une puissance garantie suffisante soient 

effectivement réalisées dans les délais annoncés.  

Extrait note Cwape du 31.01.08  concernant le poste de Miécret :  

« A noter cependant que cette conjoncture ne pose problème que si un incident devait 

se produire précisém ent au moment de la pointe de consommation, pointe qui ne se 

produit que de manière exceptionnelle et est, de plus, limitée dans le temps. La Cwape 

note que des études complémentaires seront menées prochainement à ce propos par 

Elia. » 

 ͙ Feeders  

Nous relevon s un feeder -- Yves Gomezée 1, départ Fonderie Remy -- dont la charge est 

actuellement de 90%  et théoriquement de 95% suivant la projection à 5 ans.  A ce jour, 

la solution technique ¨ appliquer pour pr®venir une surcharge nõest pas encore finalis®e. 

En effet, une demande dõun client MT (encore non officielle), nous est parvenue pour 

une éventuelle augmentation de puissance. Cette demande pourrait avoir une 

influence sur la charge de ce feeder. Ces nouveaux param¯tres, lorsquõils seront 

clairement définis et communiqu®s, seront int®gr®s ¨ lõ®tude de la solution technique. 

Cõest seulement ¨ partir de ce moment que la d®cision finale pourra être prise.  

 ͙ Cabines et transformateurs de distribution  

La maîtrise des charges au départ des cabines de distribution est  réalisée au travers de 

plusieurs éléments  :  

Á Les fusibles HT de protection du transformateur  : placés au primaire, ils sont calibrés 

en fonction de la puissance du transformateur installé  

Á La protection générale des départs BT  : elle est installée en tête du tableau BT et est 

fonction de la puissance du transformateur  

Á Les protections individuelles par départ BT  : elles sont fonction des caractéristiques 

du ou des câbles à protéger  

Lorsquõun probl¯me appara´t sur un de ces ®l®ments, il y a intervention dõun agent 

dõexploitation pour r®tablir la fourniture dõ®lectricit®. Cette intervention, en fonction de 

son importance, est consignée et transmise à la hiérarchie pour suite utile (analyse 

compl®mentaire, cr®ation dõun dossier de travail, é). Si une analyse complémentaire est 

n®cessaire, des mesures de charges sont faites ponctuellement. Le relev® sõeffectue ¨ 

partir dõappareils mobiles. Les valeurs relev®es sont analys®es et introduites dans la base 

de données Proélé.  

 

E.1.2  Nouveaux producteurs, nouveaux clie nts ou ZAE / Lotissement  

Les points marquants sont  : 

- Mise en service probable en 2010 du zoning BEP Rhisnes / Saint -Servais  

Au niveau des clients r®sidentiels, on estime r®aliser de lõordre de 1.900 nouveaux 

branchements (dont 20% dõa®rien) par an. 
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E.1.3  Problèmes de congestion  

La congestion est une difficult® anormale de reprendre la charge lorsque lõalimentation 

normale nõest plus disponible.  

La structure généralement en boucle du réseau permet également le secours pour la 

charge demandée. Toutefois, certaines parties du réseau, vu leur éloignement, sont 

alimentées en antenne. Dans ce cas, sauf impossibilité technique, des groupes 

électrogènes sont raccordés en cas de panne.  

Les travaux décidés suite à des problèmes de congestion sont le plus souvent l e résultat 

des analyses faites du r®seau, de la connaissance et de lõhistorique de celui-ci ainsi que 

des défauts rencontrés ces dernières années.  

Dans ce plan dõadaptation, les travaux tels que la mise en souterrain de la ligne MT entre 

les cabines Saint -Germain et Liernu  (Projet n° 8.409) ainsi que le remplacement de câble 

de faible section (10 mm²) entre les cabines  Sauvenière 2 et Sauvenière 7 à Gembloux 

(Projet n° 8.408) répondent à ce genre de problèmes.  

Les bouclages de réseau en antenne répondent aussi à cette catégorie.  

Par exemple, le dossier 8.317 ð Pose de câble à Lustin ð Profondeville permet le bouclage 

de cabines actuellement en antenne.  

 

E.1.4  Chutes de tension  

Des travaux sont parfois nécessaires pour répondre aux plaintes des clients pou r lesquels 

la tension au droit du raccordement de leur habitation ne répond pas aux normes en 

vigueur ; certaines situations à problème sont également mises en évidence directement 

par les exploitants.  

Pour lõessentiel il sõagit de renforcement des r®seaux basse tension de faible section.  

 

E.1.5  Qualit® de lõonde de tension 

Des appareils de mesure QWAVE sont installés dans la majorité des postes HT/MT et 

permettent de surveiller en permanence la qualit® de lõonde de tension. Tous les postes 

sont équipés depuis cette année.  

Nous avons enregistré des valeurs de flicker dépassant légèrement le seuil de 1% sur le 

long terme aux postes de Clermont et de Thy -le-Château. Ces dépassements se sont 

produits peu après la mise en service du parc éolien de Tarcienne.  

Nous nõavons pas re­u de plaintes et  il nõy a actuellement aucun probl¯me connu li® ¨ 

la qualit® de lõonde de tension. 
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2. Autres aspects à prendre en compte  

E.2.1  Remplacement pour cause de vétusté  

Réseau MT 

Le r®seau ®lectrique MT dõIDEG comporte au 31.12.2007 : 

Á 1.568 km de réseau aérien MT dont  540 km de réseau aérien MT en cuivre nu (35 %)  

Á 2.684 km de réseau souterrain.  

IDEG, pour des raisons historiques de coût, de faible densité et de longueur, dispose 

toujours dõune part importante de lignes a®riennes MT par rapport ¨ dõautres GRD. 

Actuellement, il reste environ 540 km (soit environ 35 % du r®seau MT a®rien) dõanciennes 

lignes cuivre qui font partie dõun programme pluriannuel dõenfouissement et donc 

partiellement de ce plan dõadaptation. 

Pour le p lan dõadaptation 2009, il est pr®vu lõenfouissement dõenviron 29 km. Sur cette 

base, il faudra  environ 19 ans pour assainir le parc restant.  

Pour le choix et la priorité de ces lignes, on tient compte notamment de la sollicitation 

via les conditions atmos ph®riques et le nombre de d®fauts, le type et lõ®tat des 

armatures et supports, lõ©ge des lignes, la proximit® des habitations. 

Pour toutes les lignes cuivre qui ne seront pas remplacées dans les 15 ans, ainsi que les 

lignes Almelec ayant plus de 25 ans dõâge, il est prévu une mise à niveau complète 

(révision). Cette mise à niveau consiste en un entretien des lignes avec, suivant 

n®cessit®, le remplacement du mat®riel pr®sentant une usure amenant lõ®l®ment 

concerné hors tolérance.  On prévoit la révision an nuelle de 50 km de lignes par an.  

Actuellement, toutes les extensions et remplacements de réseaux sont exclusivement 

réalisés en câbles souterrains, excepté de légères adaptations aériennes des réseaux 

aériens existants.  

Cabines  

Il sõagit du remplacement dõ®quipement cabine arriv® en fin de vie. 

Réseaux BT 

Le r®seau ®lectrique BT dõIDEG comporte au 31.12.2007 : 

o 980 km de réseau souterrain  

o 3.988  km de réseau aérien, dont 840 km de réseau en cuivre nu (21 %)  

Le plan dõadaptation 2009 pr®voit le remplacement dõenviron 25 km de r®seaux cuivre. 

Sur base des travaux prévus dans le plan et ceux réalisés précédemment il faudra 

environ  33 ans pour assainir complètement le réseau BT.  

Les crit¯res de choix pour ces remplacements sont bas®s principalement sur lõ®tat des 

supports, lõ®tat des potences m®talliques ancr®es dans les habitations, le nombre 

dõinterventions suite aux appels de la client¯le, la section des c©bles (les plus faibles 

sections entraînant des problèmes de tension aux extrémités), et le suivi  des n on -

conformit®s non urgentes relev®es par lõOA. 
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En vue de mieux intégrer les objectifs environnementaux communs à IDEG et aux 

Communes associées, les choix des renouvellements sont établis aussi en fonction du 

programme de travaux communaux de rénovation ur baine.  

E.2.2  Sécurité  

La s®curit® des manïuvres nous impose de remplacer des anciens ®quipements de 

cabines, qui ne correspondent plus, ni aux normes de sécurité actuelles, ni aux charges 

véhiculées.  

Lors de ces travaux, ce nõest pas syst®matique, mais il est fréquent que le bâtiment 

cabine soit lui aussi remplacé afin de se conformer à la spécification C2 -112. 

Ces cabines font donc partie dõun plan pluriannuel de remplacement int®gr® au plan 

dõadaptation. 

Cõest ®galement vrai pour des postes de manïuvre placés sur lignes aériennes, qui sont 

remplacés par des interrupteurs au sol.  

Les remarques faisant suite aux visites p®riodiques de lõorganisme agr®® sont analys®es 

et  les interventions qui en découlent prioritisées.  

Si elles peuvent être réparées immédi atement, les dépenses sont reprises dans le budget 

dõentretien de lõann®e en cours. 

Pour les réseaux BT, les travaux de  remplacement des lignes Cu nu par du câble 

pr®assembl® participent de mani¯re importante ¨ lõam®lioration de la s®curit® des 

installati ons. 

Il est à noter que les adaptations reprises suivant les 2 critères «  sécurité  » et « vétusté  » 

vont généralement de pair.  

Citons pour 2009, le remplacement du réseau BT rue du Comté à Sambreville, 

lõaménagement cabine Ursuline à Namur et le remplaceme nt complet de la cabine 1 à 

Champion.  

E.2.3  Environnement  

1. Politique générale 

La politique dõenfouissement des lignes a®riennes MT r®pond ®videmment au souhait 

environnemental du législateur.  

Lõint®gration de nos nouvelles cabines ¨ lõenvironnement local fait partie intégrante 

de nos préoccupations.  

2. Actions spécifiques 

En vue de mieux intégrer les objectifs environnementaux communs à 

lõintercommunale et aux communes qui lui sont associ®es, il est possible de permuter 

les investissements prévus en matière de  rénovation des réseaux basse tension dans le 

cadre de budget pluriannuel.  

Les éventuelles autres demandes seront traitées au coup par coup (critères 

esthétiques, etc.).  

3. PCB 

Il nõy a plus de transformateur PCB en IDEG. 
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Les condensateurs PCB des installatio ns TCC dans les postes IDEG ont été 

complètement éliminés.  

E.2.4  Harmonisation des plans de tension  

En MT, il existe en IDEG 2 plans de tension harmonis®s, cõest-à-dire 11,5 et 15 kV.  

Il nõest pas pr®vu de modifier les zones existantes, ni a fortiori de procéder à une 

quelconque autre harmonisation.  

E.2.5  Investissements en postes Elia  

Certaines adaptations sont rendues nécessaires de commun accord entre ELIA et IDEG. 

Il sõagit principalement des renouvellements dõ®quipements haute tension, des 

installati ons TCC ainsi que des protections.  

On retiendra en particulier les travaux prévus en 2009 au poste de Dorinne et Marche -en -

Ardenne.  

E.2.6  Am®lioration de lõefficacit® du r®seau 

Les adaptations reprises dans ce chapitre concernent lõam®lioration de lõefficacité du 

réseau. Cette amélioration est obtenue en apportant une aide à la conduite visant à 

diminuer les temps de coupure, diminuer le nombre de consommateurs coupés en cas 

dõincident et r®duire les temps dõintervention. 

Les adaptations principales condu isant à une augmentation de la qualité globale du 

réseau sont les suivantes  : 

o Installation de télécommandes et télésignalisations dans les cabines  

o Bouclage de parties de réseau en antenne (nouvelles liaisons)  

o Remplacement de câbles de faibles sections ne p ermettant plus de supporter la 

charge en cas de bouclage  

o Remplacement de lignes, de postes et de sectionnements aériens par des câbles 

souterrains, des cabines au sol et du matériel de coupure sous charge  

o Ajout de disjoncteurs dans la chaîne de protection pour augmenter la sélectivité 

globale  

On notera en particulier en 2009, la liaison entre Domaine d u Parc et Vieux Tienne à 

Wépion . 

E.2.7  Travaux Compteurs  

Le département Métrologie du Ministère des Affaires Economiques demande à IDEG de 

procéder régulière ment à des prélèvements de compteurs sur le réseau et à partir de là, 

identifie les appareils ne répondant plus aux critères minimaux de précision.  

Ces séries identifiées doivent donc être remplacées dans un délai imposé.  

En complément et à notre initiativ e, nous procédons au remplacement des compteurs 

équipés de cadrans à 4 roues, ce type de compteur pouvant amener des litiges lors de 

la facturation.  

Le parc de compteurs BT devrait sõaccro´tre annuellement en IDEG ¨ un rythme plus ou 

moins stable de près d e 7000 unit®s par an. Cette croissance refl¯te lõaugmentation du 

nombre dõURD. 

En ce qui concerne les compteurs ¨ pr®paiement, le parc devrait sõaccro´tre 

annuellement à un rythme plus ou moins stable de près de 800 unités par an.  

Tous ces compteurs sont d e type «  à carte rechargeable  ». 
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La situation en 2007 ainsi que les pr®visions dõinstallations pour les ann®es ¨ venir sont 

reprises ci -dessous : 

Nombre total de compteurs à budget en place au 31 -12-2007   3.462 

Proportion de compteurs activés dans le tot al (en %) au 31 -12-2007   55% 

Nombre de compteurs à budget sans limiteur de puissance en place au 31 -12-2007 1.671 

Nombre de compteurs à budget avec limiteur de puissance en place au 31 -12-2007 238 

Nous nõanticipons pas de changement important dans le rythme dõinstallation des 

compteurs.  

 

E. Investissements divers  

Ce poste reprend les investissements charroi, outillage et bâtiments dont IDEG est 

propriétaire.  

Il est pr®vu en 2009 dõacheter des v®hicules dõexploitation / raccordements et des 

camions avec nacelle en remplacement du charroi v®tuste pour un montant de 750kû. 

Des provisions dont le montant sõ®l¯ve ¨ 210 kû sont ®galement r®serv®es pour lõachat 

dõoutillage, de mat®riel radiophonie mobile, é 

Enfin, un montant de  152kû est allou® aux am®nagements importants des bâtiments 

dont IDEG est propri®taire ou copropri®taire ainsi quõ¨ lõachat de nouveau mobilier.  

 

F. Programme 2009  

On trouvera ci -dessous la liste des travaux nominatifs prévus en 2009.  

Il sõagit ici dõune pr®vision, certains travaux ®tant prévus pour être réalisés en synergie 

avec dõautres imp®trants (Eaux, Belgacom, etc.) ou ¨ lõoccasion de programmes 

communaux de réfection de voirie peuvent être reportés ou annulés de ce fait.  
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motivation commune localite rue description_travaux

E.1.2.3 PROFONDEVILLE LESVE RUE ROLAND Nouvelle cabine rue Roland  

E.1.3 GEMBLOUX GEMBLOUX CHAUSSEE DE TIRLEMONT, SAUV. Remplacement cabine 5 "Zoning" +pose 240 ² Alu (389005)  

NAMUR COGNELEE RUE HOUYOUX Remplacement câble vétuste entre cabine 1 Cognelée ( 164001 ) et remontée de ligne (vers rue Basse Chaussée)  

SAMBREVILLE ARSIMONT RUE D'AUVELAIS Remplacement réseau BT cu.  

E.1.4 ANHEE ANNEVOIE-ROUILLON CHAUSSEE DE NAMUR Nouvelle cabine Chaussée de Namur à Rouillon  

BEAURAING JAVINGUE RUE DE VENCIMONT Nouvelle cabine rue de Vencimont  

JEMEPPE-SUR-SAMBRE SPY RUE DES PIRETTES Nouvelle cabine  

SAMBREVILLE TAMINES AV. F. A. M. GOCHET Nouvelle cabine  

E.2.1 BIEVRE MONCEAU-EN-ARDENNE RUES DIVERSES

Poste de Monceau Ardenne:déplacement TCC Sémagyr complète + Fournit.+ instal.coffret SA 230VAC + Fournit.+ 

instal.coffret SA 110VDC + Fournit.+ instal.cellule blindée 2 jdb + Déplacement Qwave + Fournit.+ instal.télécontrôle + 

Fournit.+ instal.protection 

DOISCHE VODELEE RUE DU PIGE VODELEE  Pose 240alu de s/s Romedenne à cab 1 Vodelée CABLES + Cabine Romedenne  

EGHEZEE TAVIERS RUES DIVERSES

2009 : Remplacement ligne aérienne entre cabine 3 Harlue (137003) et cabine 3 route de Wasseige (427003) + 

nouvelle cabine en remplacement de 427003. + pose 95² de cabine 427003 à la dérivation 137007.  Démontage ligne 

aérienne entre dérivation 137008 et 

FLORENNES HANZINELLE ROUTE DE ROUILLON Aménagement cabine 2 "Donveau" (251002)  

METTET BIESME RUE DE MORIALME Remplacement cabine 5 Refracter  

NAMUR BEEZ RUE DE NAMUR Pose (remplacement) entre Beez 12 Chantier Naval ( 124012 ) et Beez 5 Sectionnement Lives ( 124005 )  

Remplacement Cab Beez 12 Chantier Naval par ALTO réduite rehaussée (inondation) Siemens 8DJ-2KT  

JAMBES RUE MAZY Remplacement cabine Pont du Luxembourg 276002 (A télécommander)   

LIVES-SUR-MEUSE RUE DE MOSANVILLE Remplacement de la cabine ( 297004 ) Mosanville  

MALONNE RUES DIVERSES Remplacement réseau BTA  

NAMUR AVENUE ALBERT 1ER Remplacement câble entre cabine Centrale ( 339070 ) et cabine Aduatique ( 339004 ) 6000V  

RUE DE L'INQUIETUDE Remplacement équipement cabine ( 339027 ) "Inquiétude" 2ème phase  

RUE EMILE CUVELIER Poste de ville ( 339021) phases 2 (Année 2009)  & 3 (Année 2010)  

SUARLEE RUE DE LA SAPINETTE

Synergie avec le gaz (Suarlée) Pose de 1500 m de câble ( de 422017 à 422020 )+ remplacement équipement cabine 

AIEG ( 208503 )  

WEPION FONDS DES CHENES Nouvelle cabine Fonds des Chênes ( 470071 : sectionnement rue Fonds des Chênes )  

PROFONDEVILLE ARBRE (Profondeville) RUE DU VILLAGE Remplacement cabine Arbre 1 Centre ( 113001 )  

PROFONDEVILLE AVENUE DES SANGLIERS Remplacement réseau BTA  

CHEMIN DES ECUREUILS Remplacement réseau BTA  

E.2.2 DINANT DINANT RUE SAINT-MENGE Remplacement complet cabine Sainte Menge ( 180021 )  

DOISCHE SOULME RUE DESIRE-MATHIEU Remplt Cab 1 vetuste + sécurité  

FOSSES-LA-VILLE FOSSES-LA-VILLE AVENUE DES DEPORTES Remplacement cab. 5 "Trois Bras"  

GERPINNES GERPINNES PLACE D'HYMIEE (HYMIEE) REMPLACEMENT DE LA CABINE 3  

JEMEPPE-SUR-SAMBRE JEMEPPE-SUR-SAMBRE RUE FONDS-DES-CUVES Remplacement cab. 6 " Alnoir "  

NAMUR BELGRADE AVENUE MARCEL GOURDIN Remplacement cabine  Laide coupe ( 125005 )   

CHAMPION RUE DE LA JONQUIERE Remplacement complet cabine 1 ( 157001 )  

NAMUR RUE DES URSULINES Aménagement cabine Ursuline ( 339026 )  

TEMPLOUX CHAUSSEE DE NIVELLES Equipement nouvelle cabine Temploux 3 ( 429003 )  

CHEMIN DE MOUSTIER Reprise de la dérivation vers PA 18 ( 429018 ) par nouvelle cabine en remplacement du PA10 chemin de Moustier  

SAMBREVILLE AUVELAIS RUE DU COMTE Réseau BT rue du Comté 24859  

YVOIR DORINNE RUES DIVERSES

Poste de Dorinne:fournit.+ instal.coffret SA 230VAC + Fournit.+ instal.coffret SA 110VDC + Fournit.+ instal.cellule 

blindée 2 jdb + Déplacement TCC Sémagyr complète + Déplacement Qwave + Fournit.+ instal.télécontrôle + Fournit.+ 

instal.protection Imax sur

E.2.6 NAMUR WEPION AVENUE DU PARC DE WEPION Liaison entre Domaine du Parc ( 470016 ) et Vieux Tienne ( 470082 )  

ELECTRICITE: Nominatifs 2009 IDEG 
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G. Perspectives 2010 -2011 

Les principaux projets envisag és en 2010 ð 2011 sont détaillés ci -dessous : 

 

ADAPTATIONS LES PLUS IMPORTANTES

CATEGORIE DESCRIPTION DES TRAVAUX LOCALITES COMMUNES

Mise en souterrain Ligne Aérienne VODELEE  Pose 240alu de s/s Romedenne à cab 1 Vodelée CABLES + Cabine Romedenne  Vodelée DOISCHE

BT Aérien Remplacement réseau BT, rue du Comté 24859 Auvelais SAMBREVILLE

Cabine - Poste Aménagement "Poste de ville" ( 339021) phases 2 (Année 2009)  & 3 (Année 2010)  Namur NAMUR

Mise en souterrain Ligne Aérienne

2009 : Remplacement ligne aérienne entre cabine 3 Harlue (137003) et cabine 3 route de Wasseige (427003) 

+ nouvelle cabine en remplacement de 427003. + pose 95² de cabine 427003 à la dérivation 137007.  

Démontage ligne aérienne entre dérivation 137008 et dérivation 137408  2010 : Câble MT bouclage Tavier-

Noville s/Mehaigne  2011 : Remplacement ligne 25² entre Taviers 3 et Taviers 1  2012 : Remplacement cabine 

1 "Village" (427001) + remplacement ligne 25² entre Taviers 1 (427002-427008) et Boneffe 1 (138001)  2013 : 

Remplacement câble 16² MT entre emptinne 1 (259001) et Boneffe 1 (138001) Placement d'un RMU 2KT en Taviers EGHEZEE

Mise en souterrain Ligne Aérienne

Remplacement ligne par câble entre cabine (422006) Claireval et Suarlée Château (422001) Superconfex 

AIEG, remplacement cabine 3 Ecole (422003) & Ecole de Boucherie (422501)  Suarlée NAMUR

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement de ligne de Villers-lez-Heest 1 à cab. 1 Emines (190001-190006-190009)  Emines LA BRUYERE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Pose HTS entre cabine Membre ( 456006 ) et Vresse Centre ( 456001 ) + 2 cabines  Vresse VRESSE s/SEMOIS

MT Souterrain Remplacement câble vétuste HT entre Casino ( 339511 ) et Houblonière ( 339044 )  Namur NAMUR

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement ligne MT cu  Gimnée (235003) - Niverlée (347002)  Gimnée DOISCHE

Mise en souterrain Ligne Aérienne

Remplacement vieille ligne HTA par câble du Poste de Warnant (465990) à cabine 4 Village (465004) via PA 

Grosse-Pierre (465006)  Warnant ANHEE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement ligne vétuste entre Emines 1 (190001) à 3D route d'Emines à Rhisnes 373016 Emines LA BRUYERE

BT Aérien Remplacement réseau BT, rue des Bouchers Moustier s/Sambre JEMEPPE s/SAMBRE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement réseau MT CU. Agimont 3 - 10 (103005-103008)  Agimont HASTIERE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement ligne entre Aische 8 et Mehaigne 1  Mehaigne EGHEZEE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement ligne entre St-Germain 471001 et Liernu 294001  Liernu EGHEZEE

Mise en souterrain Ligne Aérienne Remplacement ligne MT cuivre départ Lonzée (243020) au poste de Gembloux (231074)  Lonzée GEMBLOUX

MT Souterrain Remplacement câble vétuste HT depuis la cabine Rieudotte (339054) jusqu'à Malonne 1 (308001) Malonne NAMUR

Mise en souterrain Ligne Aérienne

Remplacement au poste de Warnant ( 465990 ) Départ Anhée 1 - Anhée 2 jusqu'au support ( 465017 ) 

(Portique) & Remplacement ligne aérienne vétuste entre Parc à Conteneur ( 109425 ) et Gare ( 465001 ) + 

remplacement PA Passage à niveau (465008) par cabine. Warnant ANHEE

Mise en souterrain Ligne Aérienne

Remplacement de la double terne entre Ry de Flandre ( 470006 ) vers Wépion Fooz ( 470011 ) + 3 nouvelles 

cabines : 470701 - 470086 - 470401   Wépion NAMUR
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H. Synthèse  

Pour ce qui concerne lõ®lectricit®, les projections 2009 ð 2010  et 2011 dõIDEG peu ven t se 

synthétiser comme suit : 

- en terme de volume dõactivit®s annuels, en distinguant la classe budg®taire, par le 

tableau suivant :  

 
RESUME QUANTITES annee classe_budget

2009 Total 2009 2010 Total 2010 2011 Total 2011

act_techn Unités A B A B A B

BTA m 25.810       4.200           30.010       27.620       5.200         32.820       25.196       5.300         30.496       

BTS m 17.730       31.410         49.140       18.200       31.600       49.800       17.110       31.500       48.610       

CDB pc 31              29                60              33              27              60              22              29              51              

CDE pc 136            82                218            107            82              189            105            87              192            

CDT pc 24                24              25              25              17              17              

TDE pc 70              75                145            74              78              152            60              77              137            

CBB pc 800            800            800            800            800            800            

CBE pc 1.200         7.000           8.200         1.200         7.000         8.200         1.200         7.000         8.200         

CHE pc 15              6                  21              15              6                21              15              6                21              

CHF pc 4                10                14              4                10              14              4                10              14              

CHT pc 43              65                108            58              64              122            59              64              123            

HTA m 56.000       300              56.300       56.000       300            56.300       56.000       300            56.300       

HTS m 28.697       23.380         52.077       34.985       22.700       57.685       44.375       20.440       64.815       

RBA pc 400              400            400            400            400            400            

RBS pc 1.500           1.500         1.500         1.500         1.500         1.500         

RCS pc 10                10              10              10              10              10              

RHS m 3.000           3.000         3.000         3.000         3.000         3.000         

RPS m 10.000         10.000       10.000       10.000       10.000       10.000       

Réseau Signalisation RSC m 500              500            500            500            500            500            

Réseau Haute Tension

Raccordements

Réseau Basse Tension

Comptages

Cabines

 

  

- en terme de moyens budg®taires, et par famille dõactivit®s techniques : 

 

Postes
6%

Câbles HT
18%

Lignes HT
7%

Raccordements
7%

Appareillage de 
mesure/compteurs

1%

Cabines de dispersion et de 
transformation MT/BT

25%

Câbles BT
9%

Lignes BT
7%

Raccordements
10%

Appareillage de 
mesure/compteurs

9%

Compteurs à budget
1%

IDEG  ELECTRICITE Répartition des moyens budgétaires 
par famille d'activités

période 2009-2011
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IV. Indicateurs de performance  

La présente partie du plan stratégique reprend quelques chiffres significatifs extraits des 

rapports qualité adressés annuellement au régulateur wallon ð la CWaPE.  

 

Indicateur de performance résumé  Unité Statistiques 

2007 

Commentaires  

Nombre d'utilisateurs du réseau BT  nbre  206.382  

Nombre d'utilisateurs du réseau HT  nbre  1.572 

Longueur du réseau BT  km 4.969  

Longueu r du réseau HT  km 4.252 

Energie distribuée en BT  MWh  20.757   

Energie distribuée en HT  MWh  638.002 

Indisponibilité pour coupures planifiées  heures  0:47:14 Même ordre de grandeur  

Indisponibilité suite défaillance MT  heures  01:01:00 Conditions variable s en 

fonction des conditions 

externes  

Temps d'arrivée sur site en  

 intervention BT  

heures  1:11:05 Inférieur à 2 heures  

Temps d'intervention moyen d'Ideg  

 en BT 

heures  1:04:11 

Délai de réalisation d'un raccordement 

après paiement  

jours < 30 jours Respec t du prescrit légal 

de 30 jours  

Délai d'ouverture / fermeture compteur  jours 3 jours Respect du prescrit légal 

de 3 jours  

 

 

~  ~  ~  ~  ~  ~ 
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I. Note stratégique  

Evaluation des facteurs dõ®volution des tarifs des r®seaux de distribution  entre 2008 et 2012  

 

A. Composition des tarifs des réseaux de distribution  

 

Les tarifs des réseaux de distribution  comprennent l'ensemble des frais nécessaires à 

l'exécution, par le gestionnaire de réseau, des tâches imposées par la loi.  

 

Ces frais peuvent être répartis comme suit :  

 Frais d'exploitation maîtrisables (ou OPEX maîtr.)  ; 

 Frais d'exploitation non maîtrisables (ou OPEX non maîtr.)  ; 

 Obligations de service public (ou OSP)  ; 

 Amortissements (ou CAPEX)  ; 

 Rémunération équitable (ou RE).  

 

Les frais d'exploitation maîtrisables comprennent :  

 

 Les coûts d'achat de biens et de services, pour autant qu'ils s'intègrent dans le 

cadre des activités visées dans la loi ;  

 Les coûts des rémunérations, des charges sociales et de toutes les charges payées 

dan s le cadre de fonds de pension et d'assurances -groupe ;  

 Les réductions de coûts consécutives à diverses opérations (comme les recettes 

issues de la location des pylônes, les recettes issues de la location du réseau de 

fibres optiques,é). 

 

Les frais d'explo itation non maîtrisables  comprennent :  

 

 Le coût d'achat de services auxiliaires  

 Les coûts d'utilisation de l'infrastructure de tiers ;  

 Les charges de pensions extralégales non capitalisées ;  

 Le précompte immobilier dû et les taxes, prélèvements et rétribu tions locaux ;  

 Les moins-values enregistrées et la partie de la plus -value relative aux équipements 

mis hors service dans le courant de l'année concernée ;  

 Les dépréciations enregistrées ;  

 L'impôt des sociétés et personnes morales effectivement dû ;  

 Les coûts d'acheminement facturés par d'autres gestionnaires de réseau de 

distribution  ; 

 Les réductions de coûts qui résultent de transferts entre le compte de résultats et le 

bilan, y compris les différences imputées au revenu de périodes régulatoires 

antérieu res. 

 

En Wallonie, les obligations de service public (également définies comme non 

maîtrisables) comprennent principalement:  

 

 Gestion de lõinfrastructure des compteurs ¨ budget ; 

 Placement et entretien des compteurs à budget  ; 

 Gestion des clients des GRD (principalement clientèle protégée)  ; 

 Accueil de la clientèle protégée ;  

 Gestion des primes URE (Utilisation rationnelle de l'énergie) ;  

 Gestion des plaintes  ; 

 Amortissement et charges financières afférentes aux raccordements standards 

gratuits des clients résidentiels gaz  naturel et des extensions du réseau de gaz 

naturel.  
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Les amortissements  comprennent :  

 

 Le montant annuel des amortissements sur la base de la valeur d'acquisition 

historique et des pourcentages d'amortissement fixés par les arrêtés roya ux du 12 

septembre 2008, sans tenir compte d'une quelconque valeur résiduelle ;  

 L'amortissement de la plus -value.  

 

La marge (bénéficiaire) équitable nette forme la rémunération des capitaux investis 

dans le réseau par les actionnaires du gestionnaire de ré seau. Celle -ci est obtenue 

chaque année par l'application du pourcentage de rendement fixé par le CREG 

(WACC) à la valeur de l'actif régulé (RAB ou Regulatory Asset Base). La rémunération 

équitable  brute comprend par ailleurs les charges financières (embed ded cost) à 

payer aux banques.  

 

Dans le cadre du contr¹le des tarifs appliqu®s au cours de lõexercice pr®c®dent, la 

Creg peut constater que ceux -ci ont conduit à générer un écart par rapport au 

budget se décomposant en différents soldes  ; excédent ou défic it dõexploitation, 

bonus ou malus.  Ces derniers sont imputés, en totalité, au profit (en cas de boni) ou à 

charge (en cas de mali) du gestionnaire de réseau de distribution, les excédents et 

déficits sont quant à eux intégralement reportés sur les tarifs de la période régulatoire 

suivante. Par définition les excédents et déficits se rapportent à des écarts générés par 

des ®l®ments exog¯nes et sur lesquels le gestionnaire nõexerce pas de contr¹le direct, 

par opposition au boni/mali.  

 

 

B. Evolution tarifair e 2008-2009 
 

Lõ®volution des tarifs de r®seaux de distribution entre 2008 et 2009 est principalement 

imputable aux tâches supplémentaires imposées aux GRD dans le cadre des 

obligations de service public  ains i quõ¨ celle des taux dõint®r°t.   

 

Lõaugmentation du coût des obligations de service public  relatives au placement et à 

lõentretien des compteurs ¨ budget laquelle le placement des compteurs a d®but® au 

cours du 2 ème  semestre 2008 et dont le coût augmentera par conséquent en 2009.  Le 

coût des obligati ons de service public augmente suite ¨ la mise en place dõune cellule 

« Gestion des plaintes  è dans le cadre de lõobligation dõç assurer un service efficace de 

gestion des plaintes  »5  

 

La révision de certains taux dõamortissement, conform®ment ¨ lõarr°t® royal du 12 

septembre 2008, explique elle aussi en partie cette ®volution (ainsi lõamortissement des 

compteurs télé relevés passé de 3% à 10%, celui des équipements administratifs de 20% 

¨ 33% etcé).  Outre la modification de certains taux dõamortissement les capex gaz  

®voluent essentiellement en fonction de lõimportance des besoins n®cessit®s par les 

extensions du réseau gazier.  

 

Lõaugmentation des taux OLO  passant de 3,8% en 2008 à 4,34% en 2009, soit environ 

14%, explique lõ®volution de la r®mun®ration équitable.  

 

Les frais maîtrisables , le seul facteur sur lequel les GRDõs peuvent agir au niveau 

opérationnel, ont, en termes réels, connu une diminution de 2,5 % en 2009.   

 

La réduction de 2,5% tient compte de la création de la société «  Ores » prévue dé but 

2009 et des pertes potentielles de synergies et dõ®conomies dõ®chelle qui pourraient en 

découler. Des efforts supplémentaires sont donc à nouveau fournis par les gestionnaires 

de réseau de distribution de manière à maintenir le niveau attendu des effor ts 

dõam®lioration de la productivit®.   

 

                                                           
5 Article 54 du décret du 17 juillet 2008 modifiant le décret du 12 avril 2001.  
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Toutefois, compte tenu de lõinflation pr®visible de 2008 (2,8% correspondant au 

diff®rentiel entre lõinflation r®elle attendue en 2008 et lõinflation initialement consid®r®e 

lors de lõ®tablissement du budget, soit 4,7% - 1,9%) et de lõinflation de 2008 ¨ 2009, les 

frais maîtrisables sont en hausse de 2,2% par rapport au budget tarifaire approuvé pour 

2008.   

 

La d®termination dõun malus  relatif ¨ lõexercice 2007 impacte ®galement lõ®volution 

des tarifs de distributio n puisquõil sera enti¯rement r®cup®r® sur les quatre ann®es de la 

p®riode r®gulatoire. Cet impact tarifaire r®sulte de lõapplication m®canique des 

d®cisions de la CREG relative ¨ lõaffectation des exc®dents, d®ficits dõexploitation. Ce 

mécanisme de correct ion annuel induit des effets qui sortent du périmètre de contrôle 

des GRDõs. Cet effet de seuil annuel est appel® ¨ °tre fortement att®nu® d¯s lors que le 

traitement des soldes se fera sur plusieurs exercices et que les impacts seront nettés sur 

la période  régulatoire pluriannuelle.  

 

 

C. Evolution des tarifs des réseaux de distribution 2009 -2010 
 

Lõ®volution des enveloppes sur la p®riode 2009 ¨ 2010 tient compte de la formule 

dõindexation objective pr®vue ¨ lõarticle 21 de lõA.R. ¨ savoir une ®volution des OPEX 

ma´trisables correspondant ¨ lõinflation, laquelle est limit®e ¨ 1,9% par an pour 

lõensemble de la p®riode r®gulatoire. La consommation estim®e au cours de la p®riode 

correspondante serait en augmentation de 1,5 % par an, les autres éléments évoluent  

en fonction des drivers propres à ceux -ci (quantit®s, investissements,é) ou ¨ d®faut en 

fonction de lõinflation consid®r®e sur la p®riode. 

 

Cette tendance se maintiendra probablement jusquõen 2012. 
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II. Plan financier  

 

Les budgets présentés dans le cad re de ce second chapitre sont les budgets du plan 

stratégique 2008 -2010 actualisés eu égard aux hypothèses générales et facteurs 

dõ®volutions suivants :  

A. Hypothèses  

 

1.   Hypothèses ð Activité Supply   

 Fin de lõactivit® en 2008. 

Le résultat Supply de 2008 =  R®cup®ration minimale, comme suite ¨ lõattribution du 

marché des créances.  

2.   Hypothèses ð Activité Net  

 Calcul du plan stratégique conformément au budget 2009 -2012 soumis à la CREG 

et en attente dõapprobation. 

 Evolution des volumes en fonction des reco mmandations de la CREG et dans la 

continuit® par rapport aux hypoth¯ses dõ®volution des pr®c®dentes propositions 

tarifaires  

 Evolution des coûts en fonction des paramètres les plus représentatifs par type de 

coûts, à savoir :  

Í Inflation  

Í Evolution des effecti fs, impact CCT, ®volution de lõindice des salaires (Sge) 

Í Evolution du co¾t des mati¯res, entrepreneurs, é 

 

B. Arrêté Royal  

 Publié au Moniteur 12/09/2008  

 Il prévoit :  

ï des tarifs fixés pour 4 ans; une série de prix pour chacune des années de 2009 

à 2012;  

ï une ré duction en 2009 des OPEX contrôlables correspondant à 2,5% du 

montant correspondant repris aux budgets 2008 approuvés, ensuite 

lõ®volution correspond ¨ lõinflation; 

ï une modification de certains taux dõamortissements 

 

C. Evolution tarifaire  

 Un tarif distinct p our les obligations de service public.  

D. Principaux paramètres  

 OLO       4,3454 

 Prime de risque      3,5  

 Bèta        0,85 

 Prime dõilliquidit®      0,20 

 Pourcentage dõexpansion des volumes  1,5%  
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 Facteurs d'évolution recommandés par la CREG pour les quantit és : 

Í moins de 1 GWh/an  :  1,50 % (GC1)  

Í de 1 à 10 GWh/an  :  1,00 % (GC2)  

Í plus de 10 GWh/an  :  0,00 % (GC3)  

 Inflation annuelle : 1,90% de 2008 à 2012  

» Source : Bureau Fédéral du Plan  

E. Décisions bonus/malus 2007  

 Le résultat comptable 2007 est inférieur à la ma rge équitable à concurrence de 

711Kû ; 

 Répercussion à 100% sur les tarifs de la période régulatoire 2009 -2012 ; 

 Prise en charge étalée sur chacun des exercices de la période 2009 -2012, soit 25 % 

par an, soit 178Kû qui viendront en augmentation de la marge équitable.  

 

F. Modification de la structure financière afin de diminuer la proportion FP  

 Nouveau ratio dõendettement consid®r® par la CREG : S (FP/RAB moyenne) 

 Un ajustement de la structure financière devrait conduire à une amélioration du 

rendement pour lõactionnaire  

 Chiffrage :  

» Hyp : S = 50% 

» Taux des nouveaux fonds empruntés = 5,05%  
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2005 2006 2007

Activité "Supply" electricité (*) 2.448,8 1.732,2 139,8

Produits d'exploitation de l'activité Supply 9.580,0 11.359,2 729,4

Frais d'exploitation de l'activité Supply -7.131,2 -9.627,0 -589,6

Activité "Gestion des réseaux" electricité 1.628,2 1.970,5 2.457,6

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 7.593,5 8.158,1 9.243,5

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -5.965,3 -6.187,5 -6.785,9

- Charges d'exploitation -4.333,9 -4.331,2 -4.441,4

   - Contrôlables -3.747,7

   - Non Contrôlables -693,6

- Redevance de voirie 0,0 0,0 0,0

- OSP 0,0 -46,0 -301,9

- Amortissements -1.631,4 -1.810,3 -2.042,6

Charges financières (hors pension et OSP) 24,3 -32,6 -318,4

Impôts -150,1 -179,2 -278,4

RESULTAT GENERAL 3.951,2 3.491,0 2.000,6

(*) : résultat déterminé sur base d'une redevance de transit virtuelle facturée par l'activité gestion de réseau à l'activité supply

Réalité

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

IDEG

  

 

IDEG
2008 2009 2010 2011 2012

Produits d'exploitation de l'activité gestion de réseau 10.324,4 10.306,7 11.328,5 11.707,2 12.096,2

Frais d'exploitation de l'activité gestion des réseaux -7.535,5 -8.225,7 -9.278,5 -9.699,1 -10.127,4

Gestion des réseaux -4.506,3 -4.701,6 -5.513,7 -5.738,6 -5.960,9

- Coûts des dossiers (contrôlables) -1.165,4 -1.108,6 -1.129,6 -1.151,1 -1.173,0

- Entretien du réseau de distribution (contrôlables) -2.445,2 -2.287,8 -2.331,3 -2.375,6 -2.420,7

- Obligation de services publics -116,6 -187,7 -945,3 -1.116,3 -1.289,8

- Coûts de la gestion du système -71,0 -66,4 -67,7 -69,0 -70,3

- Coûts de l'activité de mesure et de comptage (contrôlables) -357,5 -356,8 -360,0 -363,7 -367,3

- Charges de pensions non capitalisée -661,7 -694,3 -679,8 -662,8 -639,9

- Réduction volontaire de coûts (Contrôlables) directement intégrée 311,1 0,0 0,0 0,0 0,0

  aux Contrôlables àpd de 2009 

Amortissements -2.034,3 -1.824,4 -1.955,8 -2.008,2 -2.066,0

Désaffectation de la plus value RAB -110,5 -114,3 -114,3 -114,3 -114,3

Charges financières (hors pension et OSP) -454,4 -1.230,5 -1.335,4 -1.474,1 -1.617,0

Impôts -430,0 -355,0 -359,3 -364,0 -369,2

Résultat de l'activité "Gestion des réseaux" electricité 2.789,0 2.081,0 2.050,0 2.008,1 1.968,8

PLAN STRATEGIQUE (Kú)

Budget
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III. Stratégie technique  
 

 

A. Préambule  

Cette partie du plan strat®gique d®taille le programme dõinvestissements et repose 

principalement sur le plan dõadaptation 2009-2013 et le plan dõextension 2009-2011.   

Ces plans ont été déposés en juin 2008 au régulateur régional ( CWaPE ), 

conform®ment ¨ lõarticle 32 du r¯glement technique. Il a fait lõobjet dõun avis favorable 

de sa part le 7 juillet 2008.  

 

Les budgets dõinvestissement qui en découlent ont été déposés à la CREG le 

30 septembre, dans le cadre des propositions tarifaires pour la période régulatoire 2009 -

2012 du GRD et conform®ment ¨ la loi du 29 f®vrier 2004 et lõarr°t® royal du 

2 septembre 2008.  

 

B. Exercices 2007 et 2008  

Le tableau ci -dessous reprend la sit uation pour les exercices 2007 et 2008 en terme 

dõinvestissement (montants exprim®s en kû) : 

 

2008

budget Réalité budget

"A" Remplacement 1.964.597            1.993.797            2.184.195            

"B" Extension 3.380.661            4.075.037            3.632.302            

Total BRUT réseau 5.345.258            6.068.834            5.816.497            

Investissements hors réseau

Co-propriété

Interventions (-) 610.792               775.287               474.186               

TOTAL NET 4.734.466           5.293.547           5.342.311           

2007

 

 

Réalité 2007  

Quelques exemples de réalisations 2007  : 

ü le remplacement dõune partie des ®quipements des stations de d®tente : 

Á Jambes, modification détente, cabine A178 (Pierre du Diable)  ; 

Á Dinant, modification détentes, cab ine A226 (Collégiale de Dinant).  

ü lõabandon de canalisation fonte et fibrociment par la pose de canalisation 

polyéthylène et de branchements basse pression à  : 

Á Jambes  :  rue Duhainaut et rue Pierre du Diable  ; 

Á Bouge  : chaussée de Louvain et rue Saint -Luc ; rue de lõInstitut 

Á Namur  : rue Henry Blès, rue Godefroid, rue Sergent Vrithoff, rue des Arbaletriers, rue 

de Bomel, rue dõArquet. 
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ü la pose, dans le cadre dõextensions du r®seau, de canalisations en basse et moyenne 

pression, répartis pour la plupart sur l es entités des communes suivantes  : 

Á Mettet (MP & BP)  ; 

Á Mariembourg (MP)  ; 

Á Philippeville (BP)  ; 

Á Extensions diverses (MP): 

Á Tamines : rue Barthélemy Molet  ; 

Á Auvelais  : rue Bois Sainte -Marie  ; 

Á Namur  : Citadelle  ; 

Á Auvelais  : rue de lõEssor ; 

Á Namur  : rue du Lomb ard  ; 

Á Godinne  : rue du Chantoir  ; 

Á Lives-sur-Meuse  : parc dõaffaires ç Au Dessus de Lives » ; 

 

ü la réalisation de nouveaux branchements basse et moyenne pression  dont les 

principaux se situent à ;  

Á Philippeville  : rue du Moulin  ; 

Á Mettet : avenue Albert 1er  ; 

Á Jambes  : rue de lõEmprunt et All®e Saint-Vincent.  

 

En terme dõapports et de d®saffectations : 

Apports 2007  
Désaffectations 

2007 

MP BP MP BP 

9.041 8.553 0 1.446 

             Mise en gaz       Mise hors gaz  

 

Apports 2007  
Désaffectations 

2007 

Client  Quarti er Client  Quartier  

5 0 0 2 

 

Pour plus de détail, nous vous renvoyons au  rapport annuel IDEG 2007.  
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La comparaison en terme de r®partition des moyens par famille dõactivit® technique 

est donnée ci -dessous : 

STATION DE RECEPTION
6%

POSTE DE RECEPTION
4%

RESEAU M P
14%

RACCORDEMENT  M P
11%

RESEAU BP
31%

RACCORDEMENT  BP
24%

CABINES
5%

COMPTAGES GAZ
5%

PROTECTION CATHODIQUE
0%

TRAVAUX 
DANS LES 
POSTES

0%

ECRETEUR BP
0%

Budget 2007: répartition des moyens budgétaires par famille d'activités

 

 

 

 

STATION DE RECEPTION
4%

POSTE DE RECEPTION
0% RESEAU M P

19%

RACCORDEMENT  M P
16%

RESEAU BP
24%

RACCORDEMENT  BP
29%

CABINES
2%

COMPTAGES GAZ
5%

PROTECTION 
CATHODIQUE

0%

TRAVAUX DANS 
LES POSTES

1% ECRETEUR BP
0%

Réalités 2007: répartition des dépenses par famille d'acticvités
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Budget 200 8 

STATION DE 
RECEPTION

0%

RESEAU M P
16%

RACCORDEMENT  M P
13%

RESEAU BP
29%

RACCORDEMENT  BP
30%

CABINES
4%

COMPTAGES GAZ
7%

TRAVAUX 
DANS LES 
POSTES

1%

ECRETEUR 
BP
0%

Budget 2008 : répartition des moyens budgétaires par famille d'activités

 

Projets 2008 en cours au 01/09/2008  

 

 

r_projet t_descr_travaux l_com

7319 A227 - Montagne de la Croix : cabine gaz distribution (remplacement de l'équipement) DINANT

7320 A290 - Cabine répartition Couvin : remplacement de l'équipement COUVIN

7321 A111 - Home Saint-Joseph : cabine gaz client (Remplacement de l'équipement) NAMUR

7322 A217 - Sofiplas : cabine gaz client (remplacement de l'équipement) GEMBLOUX

7323 A100 - Le poste de Namur : remplacement de l'équipement NAMUR

7325 Namur - Rue Rogier : remplacement de la BP NAMUR

7326 Namur - Rue de la Colline : remplacement de la BP NAMUR

7327 Namur - Rue des Noyers : remplacement de la BP NAMUR

7328 A290 - Cabine Répartition Couvin : Nouvelle signalisation COUVIN

7330 Extension réseau BP (Extension Distrigaz) COUVIN

9493 Remplacement compteurs plus de 30 ans (imposition MAE) NAMUR
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C. Budget CREG 

Budget 2009   

La présentation de ce budget est conforme à la découpe demandée par la CREG, à 

savoir avec désaffectation (classe budgétaire «  A ») et sans désaffectation (classe 

budgétaire «  B »). 

 

 

Période 2007 -2011 

Le tableau ci -dessous r®sume lõ®volution des budgets de 2007 à 2011 (montants 

exprim®s en kû): 

2008 2009 2010 2011

budget Réalité budget budget budget estimé budget estimé

"A" Remplacement 1.964.597            1.993.797            2.184.195            2.721.231,08

"B" Extension 3.380.661            4.075.037            3.632.302            4.253.245,69

Total BRUT réseau 5.345.258            6.068.834            5.816.497            6.974.477            7.048.611            7.273.400            

Investissements hors réseau -                        -                        -                        

Co-propriété 27.870                 24.810                 24.810                 

Interventions (-) 610.792               775.287               474.186               435.709               168.103               179.225               

TOTAL NET 4.734.466           5.293.547           5.342.311           6.566.638            6.905.318            7.118.985            

2007

 

A. Investissements de remplacement нΦтнмΦном ϵ 
Station réception et postes MP ооΦллл ϵ 
Réseau MP мпрΦнлл ϵ 
Branchements MP 
Protection Cathodique 
Cabines client нмΦллл ϵ 
Cabines quartier нтΦллл ϵ 
Réseau BP трфΦллл ϵ 
Branchements BP мΦмлпΦуро ϵ 
Comptage MP et BP сомΦмту ϵ dont 318.978 pour CAB 

B. Investissements d'extension пΦнроΦнпт ϵ 
Station réception et postes MP млΦллл ϵ 
Réseau MP фпрΦтул ϵ 
Branchements MP тсуΦофр ϵ 
Protection Cathodique 
Cabines client млмΦмнп ϵ 
Cabines quartier фуΦлоу ϵ 
Réseau BP 1.247.796 ϵ 
Branchements BP фпсΦпфн ϵ 
Comptage MP et BP морΦснн ϵ 

C. Autres л ϵ 
Copropriété technique 

Total brut : сΦфтпΦпту ϵ 
Interventions totales : порΦтлф ϵ 
Total net : сΦроуΦтсф ϵ 

IDEG  - Budget 2009 

Le budget peut être découpé en 3 catégories d'investissements : 
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La part croissante des investissements affect® au remplacement refl¯te lõ©ge croissant du 

réseau.  

En ce qui concerne les interventions de la clientèle, celles -ci sont particulièrement difficile 

à appréhender.  

Les hypothèses sur lesquels leur estimation se fonde sont particulièrement conservatrices, 

mais reflètent néanmoins la disparition des financements externes (fonds «  ex Distrigaz  »).  

 

 

D. Plan CWaPE  

Le plan d'adaptation 2009 - 2013 et dõextension 2009-2011 a été remis à la CWaPE en 

mai 2008 sõarticule comme suit : 

 

1. Plan dõadaptation 

G.1.1 Augmentation de consommation  

A la diff®rence de lõ®lectricit®, les postes font exceptionnellement lõobjet de 

modification suite à des besoins en capacité. Le travail se limite le plus souvent au seul 

remplacement de compteur.  

Le tableau en annexe 1 repend les charges sur les différents postes alimentant Ideg et 

leur évolution sur les huit dernières années.  

Suite ¨ lõanalyse de cette ®volution, les prochains points dõattention relevés concernent 

le poste de Gembloux et lõaugmentation de la capacit® ¨ Ciney dans le but de 

pouvoir boucler ce réseau avec celui de Dinant.  Dès cette année nous débuterons 

lõ®tude de ces 2 projets. 

G.1.3  Engorgements et chutes de pression obs ervés  

Des campagnes de mesure de pression sont réalisées de manière systématique aux 

points bas du réseau. Ces points sont en général identifiés par étude de réseau, par 

lõexp®rience du terrain ou par leur localisation g®ographique ®loign®e. 

A vu des résul tats de la dernière campagne de mesure, il est prévu de procéder en 

2009 au soutien de la pression sur Dinant (Liaison Anhée ð Dinant).  

G.2.1  Remplacement pour cause de vétusté  

Une partie importante des travaux relève de cette motivation  :  

Í Conduites  

 Les travaux prévus concernent la poursuite du renouvellement des anciennes 

conduites fonte et fibro -ciment à raison de 5 km de conduites et 500 branchements 

y connect®s pour 2009. Pour 2010 ¨ 2013 nous planifions le renouvellement dõenviron 

6 km de conduites.  

Í Cabines  

Ces travaux concernent le remplacement dõ®quipements de premi¯re g®n®ration. 

En moyenne 4 cabines sont renouvelées annuellement.  

Í Protection cathodique  

Programme à continuer à raison de 2 soutirages annuels dès 2009.  Cela dans le but 

dõ°tre de plus en plus indépendant de la SNCB.  
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G.2.2  Sécurité  

Il sõagit dõun programme constant de renouvellement dõanciens branchements suite ¨ 

lõexploitation courante. 

Pour 2009 et 2010, environ 200 remplacements isolés sont prévus.  Dans les années 

suivantes, une centaine de remplacements sont prévus. La majeure partie des 

renouvellements de branchements est faite conjointement aux travaux de 

renouvellement de canalisations (voir point 2.1.3.).  

Une réserve équivalente à 1 km de conduite et 150 branchements a été ét ablie afin de 

pouvoir répondre aux demandes tiers et aux problèmes de sécurité qui pourraient 

survenir. 

G.2.3  Environnement  

Amélioration des sites et adaptations de voiries  

Une enveloppe est prévue annuellement pour faire face aux éventuels déplacements 

dõinstallations moyenne pression et basse pression ¨ la demande de tiers (communes, 

MET, etc.) suite, par exemple, ¨ lõadaptation de voiries, la cr®ation de rond-points ou la 

modification de profils.  

Concerne la télérelève de compteurs de grosse puissance e t les déplacements pour 

travaux de voirie.  

Except® le dossier de lõh¹pital Sainte-Camille (A102), à Namur en 2009, ces travaux sont 

repris dans les enveloppes budget non -nominatif.  

G.2.4  Investissements en parallèle avec FLUXYS  

Néant, rien à prévoir.   

G.2.5  Am®lioration de lõefficacit® du r®seau 

Le plan dõadaptation comprend dõune part, un programme nominatif pr®voyant la 

construction dõun soutien dõalimentation de Dinant (Bouvignes) et de trois bouclages 

r®partis entre 2009 et 2010 et dõautre part, un programme systématique provisionnel de 

placement et/ou remplacement de vannes sur le réseau MP pour en améliorer 

lõefficacit® et la s®lectivit®. 

G.2.6  Travaux Compteurs  

2.6.1 Remplacement  de compteurs défaillants  

Suite à l'analyse des premiers résultats di sponibles des contrôles techniques effectués 

en 2003 (2 e échantillonnage) et 2004, le Service de la Métrologie du Service public 

fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie nous a informé que  les familles 

suivantes  de compteurs sont refusées et doiv ent être retirées du réseau avant  le 31 

décembre 2009  : 

Í CONTIGEA G16 1984  

Í ROMBACH G6 1983 (2 e échantillonnage)  

 

Cela concerne près de 75 compteurs.  
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2.6.2 Remplacement systématique des compteurs de plus de 30 ans  

Le remplacement de compteurs imposé par l e Service de la M®trologie, suivant lõArr°t® 

Royal du 03/01/1989, suit son cours.  

Cet Arrêté Royal fixe un âge limite de 30 ans pour les compteurs gaz en service. Cette 

imposition nõa trait quõaux compteurs ¨ parois d®formables et dont le d®bit maximum 

est inférieur ou égal à 100 m³/h. Près de 3.500 compteurs sont concernés annuellement.  

2.6.3 Autres remplacements et travaux  

Un certain nombre de travaux est effectu® ¨ la demande des utilisateurs, il sõagit par 

exemple de déplacement pour cause de rénovation , de division de bien en plusieurs 

logements, de réduction de consommation, etc.  

Certains remplacements ou travaux sont programmés suite à une intervention de 

d®pannage, il sõagit de compteurs bloqu®s, bruyants ou encore d®grad®s par les 

conditions dõutilisation ou une cause extérieure.  

2.6.4  Compteurs à budget  

A partir de 2008, une obligation de service public impose au GRD de placer des 

compteurs à budget. Les premiers compteurs devraient pouvoir être placés à partir du 

2ème  semestre 2008.  

Faute dõhistorique, il est particuli¯rement difficile dõ®valuer pr®cis®ment le nombre de 

compteurs ¨ placer. Nous pensons devoir placer de lõordre de 500 compteurs par an. 

2  Plan dõextension 

En Ideg, plusieurs critères, dont les principaux sont rappelés ci -après, doive nt être 

rencontrés pour pouvoir développer les réseaux de gaz naturel via la construction de 

nouveaux réseaux ou la réalisation de nouvelles extensions  : 

Í Des pr®l¯vements potentiels suffisants (la pr®sence dõun consommateur du type 

grande surface ou dõun industriel est souvent indispensable à cet égard)  ; 

Í Une densité de population propice (une agglomération dense est plus favorable 

quõun habitat diss®min®) ; 

Í Une alimentation aisée du réseau projeté, laquelle requiert la présence dans les 

environs immédiats dõun r®seau de transport ou de distribution de gaz naturel ; 

Í La mise ¨ disposition par des tiers (Distrigaz) dõinstruments commerciaux permettant 

dõassurer la rentabilit® ¨ long terme des investissements à consentir  ; 

Í La rencontre de lõensemble de ces critères a permis la construction de plusieurs 

nouveaux r®seaux ou la r®alisation dõimportantes extensions de r®seau de 1990 ¨ 

nos jours (Sambreville, Ciney, Floreffe, La Bruyère, Rochefort, Namur, Dinant, 

Philippeville, Couvin, Anhée, Jemeppe -sur-Sambre, Somb reffe, Mariembourg, Mettet 

et Eghezée) soit à partir du moment où Distrigaz a commencé à mettre à la 

disposition des intercommunales de distribution de gaz, dont Ideg, des instruments 

commerciaux de nature à favoriser les ventes de gaz naturel. Il faut sav oir à ce 

propos que près de 95  % des constructions ou extensions de réseaux réalisées dans 

le pass® nõauraient pu °tre envisag®es sans lõexistence des instruments 

commerciaux dont il est question ci -dessus. 

Nous retiendrons ¨ ce sujet quõIdeg a b®n®fici® de quelque 20  % des Fonds extérieurs 

mis ¨ disposition des intercommunales mixtes wallonnes. Cõest dire combien lõapport de 

ces Fonds tiers a ®t® le moteur de la politique dõextension des r®seaux gaz naturel en 

Ideg.  La libéralisation totale des marchés me t fin ¨ lõutilisation de ces fonds ¨ 

lõexception des montants r®serv®s de longue date pour Ideg (Longchamps - Eghezée).  
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Il va de soi que toutes les opportunit®s continueront ¨ °tre mises ¨ profit dans lõavenir 

pour poursuivre cette politique de développeme nt des réseaux gaz.  Toutefois, le 

territoire desservi par Ideg est peu urbanisé et en dehors de quelques villes ou 

agglom®rations, il pr®sente un caract¯re essentiellement rural. De ce fait, lõamen®e du 

gaz à certains endroits est très onéreuse ce qui han dicape la concrétisation des 

projets.  

Seules les ressources propres dõIdeg seront alors disponibles.  Pour autant que la CREG 

autorise de nouveaux investissements et permette une rémunération à travers le tarif 

dõutilisation dõIdeg, il serait envisageable de poursuivre la politique dõextension des 

réseaux.  A défaut, Ideg sera contrainte de limiter ses investissements.  

G.1.2.1  Raccordements potentiels  

Une évaluation a été faite sur base des projets connus ainsi que sur les statistiques des 

années précéden tes. 

Cette ®valuation d®bouche sur une enveloppe annuelle de lõordre de 

350 raccordements MP et 450 raccordements BP par an pour couvrir la demande de la 

clientèle.  

Dans cette même optique, le programme intègre des enveloppes pour le placement 

de « Coffret s Cab  »  et cabines clients.  

G.1.2.2  Petites extensions  

 

Le programme des petites extensions de r®seaux est repris sous forme dõune enveloppe 

annuelle de lõordre de 4 km de canalisations par an pour couvrir la demande de la 

clientèle à partir des réseaux existants, toujours sous condition de rentabilité.  

Lõensemble des informations concernant les points 2.1.4 et 2.1.5 sont reprises dans les 

tableaux des annexes A1 et A2.  

G.1.2.3  Projets de lotissements/zones dõactivit® ®conomique (ZAE) 

Le projet nominatif  de 2009 est indiqu® sous r®serve dõune subsidiation via le BEP. 

Lõannexe 13 reprend ce projet. 

Un budget destin® ¨ r®aliser une extension dõ1 km a ®galement ®t® pr®vu pour les 

lotissements résidentiels que nous devrions équiper.  

G.1.2.4  Projets stratégiq ues 

 

Projets en cours de réalisation  :  

UN seul projet est développés en se rapportant à la prise de position concernant la 

rentabilit® en g®n®ral, telle quõexplicit®e dans le contexte en introduction des 

commentaires sur le plan dõextension. 

Lõannexe 14 reprend le seul projet dõextension consid®r® comme strat®gique. 

En effet, les deux extensions concernant Fosses -la-Ville et Yvoir prévues au plan 2007 -

2011 sont retirées provisoirement de ce plan à défaut de source(s) de financement 

externe(s).  
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E. Programm e 2009  

 

On trouvera ð en page suivante - la liste des travaux nominatifs prévus en 2009.  

Il sõagit ici dõune pr®vision, certains travaux ®tant pr®vus pour °tre r®alis®s en synergie avec 

dõautres imp®trants (Eaux, Belgacom, etc.) ou ¨ lõoccasion de programmes communaux 

de réfection de voirie peuvent être r eportés ou annulés de ce fait.  
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Nominatif IDEG GAZ 2009  

 

Motivation  Projet  Commune  Localité  Description  travaux  

G.1.2.3.1 9575 LA BRUYERE RHISNES Bouclage Rhisnes - Suarlée (1ère Phase) - BEP 

G.1.2.4.2 9571 EGHEZEE EGHEZEE Extension BP + 2 cabines distribution  

G.1.3 9574 ANHEE ANHEE Soutien   liaison Dinant (Bouvignes)  

G.2.1 9487 SAMBREVILLE FALISOLLE Remplacement équipement  poste de détente A187  

  9488 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Charles  Lamquet  

  9489 NAMUR NAMUR Remplacement équipement cabine quartier A109  

  9490 GEMBLOUX GEMBLOUX Remplacement é quipement cabine client A206  

  9491 NAMUR BOUGE Remplacement é quipement cabine quartier A106  

  9532 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Albert Michiels  

  9533 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Charles Karler  

  9534 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Georges Eloy  

  9535 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Alfred Stevenne  

  9536 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Ernest Antoine  

  9538 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Verte  

  9539 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Champêtre  

  9549 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Pont des Ardennes + Av Prince de Liège  

G.2.5 9572 GEMBLOUX GEMBLOUX Bouclage MP  

G.2.6 9493 NAMUR LOCALITES DIVERSES (NAMUR) Remplacement compteurs plus de 30 ans (imposition MAE)  

  9576 NAMUR NAMUR Installation d'une télérelève  
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F. Perspectives 2010 -2011 

Les 20 principaux projets nominatifs actuellement envisagés en 2010 ð 2011 sont détaillés ci -dessous : 

Nominatif IDEG GAZ 2010-2011

annee motivation projet commune localite description_travaux

G.2.1 9537 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Mazy

9540 PHILIPPEVILLE VODECEE Remplacement équipement cabine quartier A294 - Répartition

9541 NAMUR NAMUR Remplacement équipement cabine quartier A113 - Place d'Hastedon

9542 NAMUR VEDRIN-DAUSSOULX Remplacement équipement cabine quartier A117 - La Charmille

9543 NAMUR JAMBES Remplacement équipement cabine quartier A329 - Centre EBL

9546 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Avenue Parc d'Amée

9547 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Commandant Tillot

9548 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Avenue du Bourg. Jean Materne

9604 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue d'Enhaive

G.2.2.2 9605 CINEY LOCALITES DIVERSES (CINEY) Bouclage Ciney - Dinant (Phases I, II et III)

G.2.5 9577 LA BRUYERE RHISNES Bouclage Rhisnes - Suarlée (2ème phase)

9578 NAMUR ERPENT Bouclage Erpent - Jambes

G.2.6 9493 NAMUR LOCALITES DIVERSES (NAMUR) Remplacement compteurs plus de 30 ans (imposition MAE)

G.2.1 9544 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue de Géronsart

9545 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Boulevard de la Meuse

9551 NAMUR JAMBES Remplacement équipement cabine quartier A182 - Cabine Vieux Bon Dieu

9552 NAMUR BOUGE Remplacement équipement cabine quartier A105 - Ferme du Quartier

9553 NAMUR SAINT-SERVAIS Remplacement équipement cabine quartier A130 - Hôpital Beau Vallon

9554 NAMUR NAMUR Remplacement équipement cabine quartier A102 - Hôpital Sainte-Camille

9555 SAMBREVILLE FALISOLLE Remplacement equipement poste de détente A187

9556 NAMUR NAMUR Remplacement fonte BP - Rue Piret-Pauchet

9557 NAMUR NAMUR Remplacement fonte BP - Rue Adolphe Bastin

9558 NAMUR NAMUR Remplacement fonte BP - Rue d'Arquet

9559 NAMUR NAMUR Remplacement fonte BP - Rue Nanon

9606 NAMUR JAMBES Remplacement fonte BP - Rue Tillieux

G.2.2.2 9605 CINEY LOCALITES DIVERSES (CINEY) Bouclage Ciney - Dinant (Phases I, II et III)

G.2.5 9579 CINEY CINEY Bouclage Zoning - Ville

G.2.6 9493 NAMUR LOCALITES DIVERSES (NAMUR) Remplacement compteurs plus de 30 ans (imposition MAE)

2010

2011
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G. Synthèse   

Pour ce qui concerne le gaz, les projections  IDEG pour les années 2009-2010 et 2011 

dõIDEG peu ven t se synthétiser comme suit : 

- en terme de volumes annuels dõactivit®s, selon la classe budg®taire, par le tableau 

suivant :  

 
IDEG GAZ: quantités annee classe_budget

2009 Total 2009 2010 Total 2010 2011 Total 2011

act_techn Unité A B A B A B

BBS pc 500 450 950 739 450 1189 776 500 1276

BMS pc 300 300 350 350 400 400

Réseau Basse Pression BPS m 5000 8220 13220 6059 2500 8559 5910 2500 8410

OSP CAB pc 537 537 500 500 500 500

CAE pc 1100 700 1800 1150 800 1950 1250 900 2150

CAT pc 1 1 1 1 1 1

CME pc 1 1 2 1 1 1 1

CMT pc 2 2 1 1 1 1

Cabines Client CCE pc 0 12 12 0 12 12 0 12 12

Cabines Quartier CQE pc 0 4 4 0 1 1 0 1 1

Réseau Moyenne Pression MPB m 500 7850 8350 500 6100 6600 500 4900 5400

Postes déversoirs PDE pc 1 1

SRB pc 1 1

SRE pc 1 1 1 1

SRP pc 1 1 1 1 1 1

Branchements

Comptages

Stations de Réception

 

- en terme de moyens budgétaires , et par famille dõactivit®s techniques  pour les 

années budgétaires 2009 -2011: 

 

 

MP stations récep. Et 
comptage

1%

MP canalisations et 
branchements

26%

MP/BP cabines
3%

Terrain exploitation
6%

BP canalisations
27%

BP branchements
26%

MP groupes de comptage
1%

BP groupes de mesure
10%

Gaz : télémesurage
0%

IDEG GAZ Répartition des moyens budgétaires par famille d'activités 
2009-2011
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IV. Indicateurs de performance  
 

La présente partie du plan stratégique reprend quelques chiffres significatifs extraits de s rapports qualité 

adressés annuellement au régulateur wallon ð la CWaPE.  

A. Nombre de fuites réparées, détectées suite à un appel de tiers.  

Canalisations de distribution  Branchements  Total 

Moyenne  Basse Total Extérieur  Intérieur  Total général  

pression  pression      

11 18 29 95 62 157 186 

 

B. Nombre de fuites réparées, détectées par recherche systématique de fuite de gaz.  

Canalisations de distribution  Branchements  Total 

Moyenne  Basse Total Extérieur  Intérieur  Total général  

pression  pression       

21 14 35 56 0 56 91 

 

C. Nombre de fuites réparées dans des canalisations de distribution, scindées en canalisations 

moyenne et basse pression, relevées par type de matériau.  

1. Nombre de fuites sur les canalisations d e distribution moyenne pression  

Type de matériau  Nombr e total de fuites  Longueur des  

canalisations en  

service (en km)  

Nombre de fuites  

sur canalisations  

par 100 km  

Acier  11 65,430 16,8 

Polyéthylène  21 238,247 8,8 

Fonte  0 0,000  

PVC 0 0,000  

       

Total 32 303,677 10,5 
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2. Nombre de fuites sur les c analisations de distribution basse pression.  

Type de matériau  Nombre total de fuites  Longueur des  

canalisations en  

service (en km)  

Nombre de fuites  

sur canalisations  

par 100 km  

Fonte grise     

Fonte nodulaire  10 27,891 35,9 

Acier  6 77,995 7,7 

Fibro-cim ent de  

diamètre  100 mm  9 13,568 66,3 

Fibro-ciment de  

diamètre > 100 mm  0 0,000  

PVC 0 0,000  

Polyéthylène  7 186,869 3,7 

Total 32 306,323 10,4 

 

D. Nombre de fuites réparées sur branchements (extérieur et intérieur).  

Nombre de fuites  Nombre de branchem ents Nombre de fuites par  

100 branchements  

213 29.938 0,711 

 

E. Nombre de km de canalisations de distribution moyenne et basse pression qui ont été 

contrôlés dans le cadre de la recherche systématique des fuites.  

 Nombre de km de canalisations de  

distributi on qui ont été contrôlés  

Canalisations de distribution moyenne 

pression 69,617 

Canalisations de distribution basse 

pression 90,704 

Total 160,321 

 

~  ~  ~  ~  ~  ~ 

 


